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M. LEMAIGNEN – Quant au planning prévisionnel, les démolitions commencent ce 

mois-ci et ensuite, au mois de novembre, ce seront les gros travaux de génie civil. 
 
Une mise en service est prévue en juin 2010. Mais on met en test le temps de la 

destruction de l’ancienne station, car j’ai oublié de vous dire un point essentiel : pendant la 
construction de la nouvelle station, il faut bien utiliser l’autre de la même manière que celle de la 
Source. Donc, il y a un programme de chantier qui est un peu compliqué, mais le process le permet. 

 
Puis, en août 2010, on démolira l’ancienne station et on réalisera le traitement paysager. 

Au mois d’août, je ne suis pas sûr que cela soit la date idéale, mais peut-être que cela sera fait en 
novembre en même temps qu’on réceptionnera définitivement la station. 

 
Comme l’a dit M. le Maire tout à l’heure, c’est une station qui est certes essentielle pour 

la qualité des eaux usées de notre agglomération, mais elle coûte chère : 23 millions d’euros H.T. 
avec un coût de fonctionnement de 2 300 000 €. Même si nous avons une subvention de 35 % de 
l’agence de l’eau pour la construction, il va de soi que c’est une opération très importante et coûteuse 
pour notre agglomération. Je vous remercie. 
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Mme CUGNY-SEGUIN – Du point de vue du développement durable, c’est une 
opération exemplaire qui apporte un réel bénéfice sur le plan environnemental puisque les 
phosphores et les nitrates sont les principales causes d’eutrophisations. 

 
Par ailleurs, elle fait appel à des technologies tout à fait innovantes, donc du point de vue 

économique, elles sont particulièrement intéressantes. Ensuite, c’est un projet inséré dans le paysage 
avec une insertion de proximité puisqu’il y a un jardin. On a aussi pensé aux riverains. C’est donc 
vraiment une opération de développement durable. 

 
M. le Maire  – Merci pour cette présentation. Y a-t-il des interventions ? M. GRAND. 
 
M. GRAND – J’ai quelques remarques à faire sur ce dossier. 
 
Je regrette régulièrement que la station d’épuration soit maintenue dans un lieu qui aurait 

mérité d’être rendu aux promeneurs et aux sportifs. Le bord de Loire est à cet endroit sauvage et très 
agréable, mais ce sera peut-être pour une prochaine fois ! En revanche, j’ai bien compris que les 
avions allaient avoir une vue superbe sur notre station d’épuration. Cependant, je doute qu’une fois 
construit, ce bâtiment soit si idyllique que cela, mais je ne demande qu’à être convaincu lors de son 
inauguration. 

 
Lorsque je suis allé, il y a un peu plus d’un an maintenant, à la réunion de présentation 

faite par M. LEMAIGNEN, on m’a expliqué que la station de La Chapelle-Saint-Mesmin était sous 
dimensionnée lorsqu’il y avait des orages. Et donc là, on passerait en fait d’une station qui était à 
350 000 équivalents-habitants à 95 000 équivalents-habitants à l’Ile Arrault et lorsqu’il y aurait des 
orages, on ne serait plus sous dimensionné. J’ai donc un peu de mal à suivre le raisonnement. 

 
J’ai un autre problème au niveau de l’argumentation qui a été faite à l’époque sur la 

canalisation qui était impossible à construire afin de passer de l’Ile Arrault à la station de La 
Chapelle-Saint-Mesmin. J’ai vu dans le dossier qu’il y a une canalisation qui vient d’un bassin 
d’orage du nord vers le sud. Donc, j’aimerais savoir si la pente est plus rude du sud vers le nord ? 

 
Je vous remercie de ces précisions, mais encore une fois, je pense qu’on aurait pu rendre 

cet espace complètement aux piétons, aux cyclistes, aux promeneurs et aux sportifs afin que ce soit 
une véritable occasion de montrer les bords de Loire comme ils devraient être partout. 

 
M. le Maire  – M. LEBRUN, vous souhaitiez intervenir. 
 
M. LEBRUN – Oui. Ce qui nous inquiète un peu, c’est que l’on nous sensibilise 

beaucoup depuis quelques années sur les risques d’inondations. Or, il est prévu de reconstruire une 
station en zone inondable et cela nous préoccupe. On pense qu’il y a des risques et c’est tout de même 
une station d’épuration avec tout ce que cela comporte. 

 
M. le Maire  – Pas d’autres interventions ? Donc, je donne la parole à M. LEMAIGNEN 

et ensuite à Mme CUGNY-SEGUIN. 
 
M. LEMAIGNEN – Tout d’abord, sur la question des promeneurs, vous avez vu les 

diapositives, ils peuvent se promener de façon extrêmement agréable sur la digue et en plus, ils ont à 
leur disposition un jardin qui est bien plus sympathique que ce qu’ils ont aujourd’hui. 
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Je vous rappelle quand même que la station existe depuis 1972. Elle a été un peu retraitée 
en 1991, mais aujourd’hui encore, avec un vent d’ouest, il peut arriver que cela ne sente pas très bon. 
Donc, il va y avoir déjà un plus tout à fait significatif. 

 
Par ailleurs, on n’aurait jamais pu libérer entièrement l’espace pour les riverains et les 

promeneurs et ce pour une raison toute simple. En effet, pour cela il faut savoir comment fonctionne 
une station d’épuration. L’eau usée sort des maisons, elle va ensuite dans des tuyaux et ces derniers 
suivent la pente sinon l’eau reste au même endroit, elle est stagnante. Ensuite, il y a des pompes qui 
permettent de la remonter pour aller jusqu’à la station. C’est pourquoi, lorsqu’on change de place la 
station, il faut aussi que l’eau à épurer arrive jusqu’à la nouvelle station. D’où, si on transférait 
toutes les canalisations arrivant à l’Ile Arrault, il aurait fallu de toute façon remonter l’eau usée pour 
ensuite la faire aller vers la nouvelle station. Et là, si on l’avait mise à La Chapelle-Saint-Mesmin, il 
aurait fallu faire deux choses : 

 
- d’une part, un tuyau qui aille de la station de l’Ile Arrault vers celle de La Chapelle-

Saint-Mesmin, c’est à dire 5,6 kilomètres au sud et en plus traverser la Loire, 
- d’autre part, et vous l’avez mentionné M. GRAND, il y a le problème des surdébits 

d’eaux pluviales. Cela veut dire quoi ? Lorsqu’il y a de grosses pluies, les réseaux unitaires reçoivent 
à la fois de l’eau pluviale et de l’eau usée, d’où un débit trop fort. Et donc, il faut traiter ces eaux 
pluviales. Or aujourd’hui, entre 30 à 50 jours par an, cela va directement en Loire. 

 
Alors, que fera t-on dans la nouvelle station ? Il y a déjà un passage à la chambre à sable 

qui permet de traverser la Loire et un siphon, mais cela ne fonctionne que dans un sens. Ce siphon 
permet donc de faire aller les eaux pluviales du nord de l’agglomération vers la station d’épuration 
où elles sont traitées. Et si on n’avait pas fait cette station, il aurait fallu faire une seconde 
canalisation de 5,6 kilomètres, et recasser tous les quais, à partir de la chambre à sable pour aller 
jusqu’à La Chapelle-Saint-Mesmin, avec un surcoût de l’ordre de 30 millions d’euros 
supplémentaires par rapport à la reconstruction sur place. 

 
Deuxième point, la station était construite pour 350 000 habitants, c’est exact. Mais, à 

partir du moment où la station de La Chapelle-Saint-Mesmin a été mise en service en 1998, elle n’a 
fonctionné que pour un besoin de 100 000 habitants. Donc en fait, on conserve le même nombre 
d’habitants traités depuis la mise en service de la station de La Chapelle-Saint-Mesmin, je dis bien 
équivalents-habitants, parce que cela veut dire non seulement les habitants, mais aussi éventuellement 
des installations industrielles. 

 
Enfin, troisième élément, M. LEBRUN, vous avez évoqué la zone inondable. Comme je 

vous l’ai dit car je m’attendais un peu à la question, on est exactement dans les mêmes conditions que 
la station que vous-même et beaucoup d’autres considèrent comme exemplaire à La Chapelle-Saint-
Mesmin. J’ai entendu certains dire que c’était scandaleux de faire une station en bord de Loire, d’y 
rejeter les eaux en Loire et qui plus est en zone inondable. Et bien, allez-y et regardez les plans, l’Ile 
Arrault et La Chapelle-Saint-Mesmin sont exactement dans la même situation. A l’Ile Arrault, il y a 
une digue après le dernier bassin dit clarificateur et ensuite il y a la Loire où les eaux clarifiées y sont 
rejetées. Par ailleurs, nous sommes en zone inondable aléa 3 de la même manière qu’à La Chapelle-
Saint-Mesmin. 

 
Et si la Loire débordait avec une crue de type 1856, objectivement qu’il y ait quelques 

eaux usées dans la Loire alors qu’il y aura à peu près un kilomètre de large, très honnêtement cela ne 
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changera pas beaucoup le schmilblick. 
 
Mme CUGNY-SEGUIN – Je peux simplement dire qu’il est exact que la Loire déborde, 

ce qui ne veut pas dire qu’on ne puisse rien implanter en bord de Loire, sinon je dirais que la ville 
s’arrête de vivre. En effet, toutes nos activités sont en zone inondable, donc ce qu’il faut, c’est vivre en 
sachant qu’il y a un danger et se prémunir contre ce danger. 

 
Par ailleurs, sur le fait qu’il y ait une station en bord de Loire, c’est vrai que les 

promeneurs auraient peut-être là un parc plus agréable s’il n’y avait pas de station. Mais d’un autre 
côté que l’eau d’une station d’épuration aille à la Loire, dans la mesure où c’est le plus grand 
exutoire du bassin versant, cela paraît naturel. Donc l’essentiel est que l’eau soit du moins 
suffisamment propre quand elle arrive à l’exutoire. 

 
M. le Maire  – Merci de toutes ces précisions et de la connaissance technique que vous 

avez apportées tous les deux sur ce dossier qui est extrêmement important. 
 
Je sais bien qu’il y a eu un moment où il était dit beaucoup de choses concernant cette 

station et l’idée d’aller à La Chapelle-Saint-Mesmin. Je vous dis franchement, pour avoir regardé ce 
dossier sans en avoir la maîtrise qu’en ont Charles-Eric LEMAIGNEN et Marie CUGNY-SEGUIN, 
que cette solution n’est pas raisonnable, ni même réaliste. M. LEMAIGNEN a expliqué les nécessités 
de canalisations à refaire sur pratiquement 6 kilomètres. Et j’imagine très bien ce que vous auriez dit 
si on avait proposé d’aller à La Chapelle-Saint-Mesmin : « ce n’est pas raisonnable ». Et en terme 
d’environnement et d’écologie, comment allez-vous passer sous la Loire, car il fallait bien passer 
sud/nord sous la Loire. Il ne s’agit pas uniquement de faire passer un petit tuyau. Ce sont des travaux 
extrêmement lourds et très franchement, je les juge totalement irréalistes et totalement 
déraisonnables. Charles-Eric LEMAIGNEN a donné un chiffre de l’ordre de la trentaine de millions 
d’euros. Ecoutez, franchement, ce serait du gaspillage quand même ! 

 
M. GRAND, je ne vous en fait pas le procès, mais j’ai vraiment le sentiment qu’on est là 

dans des jeux de rôle politique. Parce qu’on a dit qu’on reconstruisait la station de l’Ile Arrault là où 
elle est, vous vous opposez pour dire qu’il aurait fallu la mettre ailleurs. Moi, j’ai ce sentiment, je 
vous le dis franchement. Je trouve que c’est vraiment dommage. 

 
Je termine en disant qu’il y a un projet magnifique esthétiquement. Il ne doit pas y en 

avoir beaucoup des projets comme celui-là. Comme l’a dit Marie CUGNY-SEGUIN, il est totalement 
développement durable. Et on va rejeter dans la Loire, alors que cela a été laissé comme cela pendant 
des années, vous me l’accorderez. Charles-Eric LEMAIGNEN a été fort aimable de dire que la date 
butoir était 1998, mais enfin on connaît cette affaire depuis 1991. Donc, nous dire maintenant, alors 
que l’on remet tout d’aplomb, que l’on fait un projet magnifique, que l’on traite de la qualité de l’eau 
de baignade et que cela ne va pas, je trouve que c’est vraiment dommage. Ce projet pourrait réunir 
tout le monde car par rapport à la situation d’aujourd’hui, on a une station vétuste, on a une station 
qui rejette des odeurs, on a une station qui rejette de l’eau polluée dans la Loire. C’est cela la réalité. 
Et bien, on investit plus de 20 millions d’euros pour réaliser un projet superbe et propre, c’est tout. 

 
M. LEMAIGNEN – J’ai en ma possession un compte-rendu, c’est le seul que j’ai trouvé, 

d’une commission Assainissement qui s’est réunie le 5 mars 1991, donc juste après la publication de 
la directive européenne, dans lequel les élus de l’Agglomération de l’époque s’étaient posés la 
question pour savoir s’il fallait effectivement reconstruire sur place la station de l’Ile Arrault ou bien 
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la reconstruire à La Chapelle-Saint-Mesmin. La conclusion était qu’il fallait la laisser sur place. Et si 
vraiment il fallait la transférer, pourquoi ne l’a t-on pas fait depuis 1991 ? 

 
M. le Maire  – Donc, je vous consulte sur cet avis à émettre. 
 
(M. BRARD souhaite la parole). 
 
M. le Maire  – Je voudrais que l’on garde les bonnes habitudes à savoir que lorsqu’on 

conclut le dossier, le débat est terminé. Je m’adresse à chacun d’entre vous, y compris là en 
l’occurrence s’il le veut bien, M. LEMAIGNEN. Donc M. BRARD, vous avez la parole. 

 
M. BRARD – C’est pour une explication de vote, M. le Maire. 
 
Je comprends votre enthousiasme, c’est votre projet. Je reste tout à fait peu convaincu 

parce que d’emblée, dans la démarche, ce projet que vous allez réalisé a été présenté comme étant le 
projet qu’il fallait réaliser. Je pense que nous avons vraiment manqué justement de cette hypothèse 
que vous dites aujourd’hui irréaliste, que vous avez qualifiée d’emblée irréaliste dès le départ de faire 
autre chose, autrement et surtout de ne pas reconstruire sur place l’usine de traitement. 

 
Donc aujourd’hui, je ne suis pas plus convaincu qu’hier et pour ce qui me concerne, je 

voterai contre cette délibération. Je sais aussi que vous aimez bien revenir souvent sur les choses 
anciennes et je dirais simplement qu’en matière d’assainissement, l’Agglomération d’Orléans a 
réalisé énormément de choses dans des mandats antérieurs et comme dans le précédent mandat de 
l’Agglomération, tout n’a pas été réalisé par rapport à des enjeux essentiels. 

 
M. le Maire  – Comme M. CARRE m’a demandé également la parole, c’est le dernier 

orateur. 
 
M. CARRE – Ce ne sera pas pourtant une conclusion, mais je souhaiterais faire deux 

remarques par rapport aux propos de M. BRARD. 
 
D’abord, je peux témoigner en tant qu’élu communautaire, et je crois qu’il l’était aussi, 

que toutes les solutions ont été étudiées de façon extrêmement pointues, très ouvertes car, de mémoire, 
il y en avait trois - quatre me souffle le Président -, puisqu’un collectif de Pryvatains avait même 
imaginé une autre solution avec le passage sous la Loire pour rejoindre La Chapelle-Saint-Mesmin. 
Chacune, tant sur le plan écologique que sur le plan économique, s’est retrouvée moins disante par 
rapport à la solution de la reconstruction sur place, solution pour laquelle au départ j’ai les mêmes a 
priori et les mêmes méfiances que vous. En effet, on sait très bien que cette station d’épuration a 
entraîné un certain nombre de désagréments, notamment pour tous les habitants, qu’ils subissent 
depuis des années à tout point de vue. Et c’est sur ce dernier point que je voudrais conclure. 

 
L’autre élément qui me paraissait important, c’était de lancer le projet de façon à ce que 

l’on ne passe pas encore des années d’atermoiements face à une situation qui d’une part, sur le plan 
réglementaire, d’après ce que j’ai compris, était impérieux, et d’autre part, pour tous les habitants, 
qui attendent une solution rapide à l’échelle d’un projet de cette nature, par rapport à tous les 
inconvénients qu’ils subissent aujourd’hui. C’est la raison pour laquelle lorsque la solution a été 
arrêtée, il a été décidé de lancer immédiatement le concours car on a l’impression qu’il y a là un fait 
du prince. Mais il y a eu un concours, et ce dernier a donné en plus une solution qui je crois n’était 
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même pas imaginée au départ tellement elle est pointue et qu’elle répond également à toutes les 
obligations de développement durable dans sa réalisation. Enfin, cela modifiera ce petit bout du 
quartier de Saint-Marceau situé devant la Loire qui doit bénéficier d’agréments tels que le projet 
permet de le faire. Donc franchement, j’ai beaucoup de mal à comprendre pourquoi tant 
d’atermoiements, sinon d’avoir malheureusement, M. le Maire, la confirmation des propos que vous 
teniez tout à l’heure. 

 
M. le Maire  – Je vous consulte sur l’avis à émettre. 
 
 
Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Suite à la demande de la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » de 

reconstruire et de mettre aux normes la station d’épuration de l’Ile Arrault, à Saint-Pryvé-Saint-
Mesmin, une enquête publique est ouverte du 2 septembre au 3 octobre 2008. 

 
Cette installation est soumise à autorisation, conformément à la loi sur l’eau. La liste des 

rubriques, pour lesquelles l’équipement est classé (1 autorisation et 2 déclarations), est précisée en 
annexe 1. 

 
Autre qu’Orléans, les communes appelées à émettre un avis sur ce dossier sont Olivet, 

Saint-Denis-en-Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc et 
Saint-Pryvé-Saint-Mesmin. 

 
I / PRESENTATION DU PROJET 

 
Le projet concerne la reconstruction de la station d’épuration, l’amélioration des réseaux 

de collecte qui l’alimentent et la prise en charge des eaux d’orage de la rive droite de la Loire. Le 
dimensionnement de l’ouvrage est prévu pour 95 000 Equivalents-Habitants, en tenant compte de 
l’évolution de la population à l’horizon 2025. 

 
L’étude a envisagé différents scénarii, qui permettent de conclure que la solution la plus 

pertinente au niveau économique et environnemental est la réutilisation du site actuel avec un mode de 
traitement « compact ». L’utilisation d’un site vierge « Z.A.C. des Quinze Pierres » à Saint-Pryvé-
Saint-Mesmin ou le regroupement sur le site de la station d’épuration de La Chapelle Saint-Mesmin 
entraîneraient des surcoûts importants. 

 
II / ETAT DES LIEUX 

 
La station intercommunale actuelle de l’Ile Arrault, de type boues activées, a été réalisée 

en deux tranches en 1972 et 1980, pour une capacité nominale de traitement de 350 000 Equivalents 
Habitants (E.H.). Aujourd’hui, elle traite les eaux du quartier de Saint-Marceau à Orléans, de Saint-
Denis-en-Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin et d’une 
partie d’Olivet. Depuis la construction de la station d’épuration de La Chapelle Saint-Mesmin, qui 
absorbe les effluents du nord de l’agglomération, la station d’épuration de l’Ile Arrault est 
surdimensionnée. Le flux qui l’alimente aujourd’hui correspond à 50 000 E.H., en moyenne. Mais, 
cette station ne permet pas pour autant de traiter la pollution selon les normes européennes. 
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Le réseau de collecte présente quelques défauts structurels et de mauvais branchements, à 
l’origine de la collecte d’eaux parasites (eaux souterraines non polluées et eaux de pluie), qui peuvent 
surcharger le réseau et être la cause de déversements épisodiques par temps de pluie, générant des 
rejets directs d’eaux usées vers le milieu naturel, et donc responsables de dégradations de la qualité 
des eaux de Loire. 

 
Du fait de la non conformité de la station actuelle et des défaillances du réseau de collecte, 

la reconstruction de la station est donc indispensable pour répondre à la réglementation et préserver le 
milieu naturel.  

 
III / INCIDENCES ET IMPACTS DES TRAVAUX 

 
Le traitement qui a été retenu présente des performances supérieures aux procédés 

classiques. Le traitement de la pollution carbonée, azotée et phosphorée sera assurée par voie 
biologique sur plusieurs files, en complément de la filière compacte basée sur le traitement 
membranaire des eaux. Ce traitement garantira une élimination des germes, des bactéries et d’une 
grande partie des virus (par barrière physique ou couplage à une désinfection UV), permettant ainsi de 
réutiliser cette eau pour l’arrosage de l’hippodrome et des espaces verts. 

 
La qualité des rejets de la future station d’épuration répondra au-delà des exigences 

retenues par la police des eaux, qui s’appuie sur l’arrêté du 22 juin 2007 et la directive européenne 
« Eaux Résiduaires Urbaines », qui définissent les normes de rejets minimales en fonction des 
capacités épuratoires. La future station sera apte à traiter les matières carbonées et les matières en 
suspension, supports privilégiés des organismes pathogènes, mais aussi les matières azotées et 
phosphorées, paramètres importants de la dégradation du milieu naturel. Les filières de traitement des 
différents flux sont détaillées en annexe 2. 

 
Ce projet occupera une surface moindre que la station actuelle. Dès sa conception, il 

prévoit un traitement acoustique des équipements et des bâtiments afin de respecter les niveaux 
sonores réglementaires en périodes diurne et nocturne. De plus, pour lutter contre les nuisances 
olfactives, liées à une telle installation, tous les ouvrages susceptibles de générer des odeurs (postes de 
relèvements, les prétaitements et le traitement des boues) seront couverts, ventilés et désodorisés. 

 
Les aménagements sur le réseau de collecte défaillant sont élaborés, de façon hiérarchisée, 

pour pallier en premier lieu les désordres les plus importants. Les effets attendus sont : 
- l’élimination des défauts structurels du système de collecte, 
- la diminution des rejets polluants non traités au milieu naturel, 
- la lutte contre les inondations liées au réseau d’assainissement, par le renforcement des 

collecteurs ou la mise en place de bassins de stockage. 
 
Enfin, une étude montre que les principaux rejets polluants en Loire sont liés aux 

déversoirs d’orage de la rive droite. Aussi, le programme de travaux sur le réseau de l’Ile Arrault 
prévoit que la station traite ces effluents en cas d’orage, puisqu’une canalisation nord-sud existe déjà. 
Ces sur-débits pluviaux seront traités sur une file de traitement distincte et spécifique par décantation 
lamellaire. La fréquence prévue pour ces transferts est estimée à 15 à 20 fois par an en pleine charge. 
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IV / SURETE 
 
La sûreté de l’exploitation sera renforcée par la réalisation d’un projet de plusieurs files de 

traitement en parallèle et comportant des équipements redondants, afin d’assurer le niveau de fiabilité 
de 95 % requis par la réglementation. 

 
CONCLUSION 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Développement Durable, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable à la reconstruction de la 
station d’épuration de l’Ile Arrault, sous réserve que : 

 
- toutes les précautions soient prises durant la phase de chantier afin que les 

incidences pour la population, la faune et la flore soient négligeables, 
- toutes les précautions soient prises pour que les riverains ne soient pas gênés par 

des nuisances olfactives ou acoustiques lors du fonctionnement du nouvel équipement. » 
 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 12. 
IL Y A 1 ABSTENTION. 
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Annexe 1 
 

Liste des rubriques pour lesquelles le projet est classé, en application de la loi sur l’eau, loi du 3 
janvier 1992 intégré au Code de l’Environnement. 
 
 

Rubriques Intitulé  Observation Classement 
2.1.1.0.-1 Stations d’épuration des agglomérations 

d’assainissement ou dispositifs d’assainissement non 
collectif devant traiter une charge brute de pollution 
organique au sens de l’article R. 2224-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
1° supérieure à 600 kg de DBO5. 

DBO5 = 3 600 kg / j en 
flux moyen et 5 700 kg / j 
en flux de pointe. 

2.1.4.0.-2 Epandage d’effluent ou de boues, à l’exception de 
celles visées à la rubrique 2.1.3.0., la quantité 
d’effluents ou de boues épandues présentant les 
caractéristiques suivantes : 
2° azote total compris entre 1 t/an ou volume annuel 
compris entre 50 000 et 500 000 m3/an ou DBO5 
comprise entre 500 kg et 5 t/an. 

Eau traitée réutilisée : 
DBO5 d’environ 4,4 t/an 
Azote total d’environ 
1,8 t/an. 
Volume annuel inférieur à 
176 000 m3/an. 

D 

3.2.2.0.-2 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur 
d’un cours d’eau : 
2° surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et 
inférieure à 10 000 m2. 

Surface soustraite 
d’environ 5 000 m2. 

D 
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Annexe 2 

 
 
LES FILIERES DE TRAITEMENTS : 
 
Les eaux usées 
Le traitement des eaux se fera en plusieurs étapes : 

- un prétraitement : dégrillage, dessablage, dégraissage sur plusieurs files, 
- un traitement biologique pour traiter la pollution carbonée, azotée et phosphorée, 
- un traitement membranaire, 
- après passage dans un canal de comptage, les eaux seront envoyées en Loire par la canalisation 

existante. 
 
Les eaux épurées pour une réutilisation 
Une désinfection d’une partie des effluents épurés sera assurée par désinfection UV ou barrière 
physique pour permettre l’utilisation de ces eaux pour l’arrosage des espaces verts ou de 
l’hippodrome. 
 
Les sur-débits d’orage de la rive droite 
La filière spécifique de traitement des effluents de la rive droite se composera de prétaitements et d’un 
traitement type décantation lamellaire (fixation des métaux lourds lors de la décantation puis fixation 
des hydrocarbures sur lamelles). 
 
Les boues 
Les boues issues du traitement biologique seront déshydratées par centrifugation, puis évacuées tous 
les 3 jours pour une valorisation agricole. 
Les boues issues du traitement des effluents de la rive droite, du fait de leur minéralité, seront 
éliminées en centre d’enfouissement technique. 
 
Les refus de dégrillage 
Les refus de dégrillage seront compactés et évacués avec les ordures ménagères. 
 
Les sables et graisses 
Les sables et graisses seront évacués pour traitement sur la station d’épuration de La Source. Après ce 
process sur place, les sables seront traités sur la station de La Source, dans l’unité de traitement des 
sables, et les graisses seront dirigées vers l’Usine de Traitement des Ordures Ménagères (U.T.O.M.) 
de Saran après concentration. 
 



- Séance du vendredi 26 septembre 2008 - 

- 1519 - 

N°   47    – Société LEGUAY Emballages. Régularisation administrative des activités 
assujetties à la législation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement. Avis à émettre. 

Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Une enquête publique est ouverte du 8 septembre au 8 octobre 2008, concernant la 

Société LEGUAY Emballages, située 6, rue de Joie à Fleury-les-Aubrais, dans le cadre d’une 
régularisation administrative de ses activités, au regard de la législation sur les installations classées 
pour la protection de l’environnement. 

 
L’établissement est soumis à autorisation pour les installations classées (1 autorisation et 6 

déclarations) et à déclaration pour la loi sur l’eau. Les rubriques soumises à classement sont précisées 
en annexes 1 et 2. 

 
Le rayon d'affichage étant de 1 km (voir plan en annexe 3), notre Conseil Municipal, ainsi 

que celui de Fleury-les-Aubrais sont appelés à émettre un avis. 
 

I / PRESENTATION DE L'ACTIVITE 
 
LEGUAY Emballages a pour activité principale la production de conditionnements carton, 

et plus spécifiquement d’étuis pliants pour les laboratoires pharmaceutiques. Cette entreprise est 
présente depuis 1950 sur le site actuel, dans la zone d’activité DESSAUX. Elle était, jusque là, 
soumise à simple déclaration. Suite à l’augmentation de ses capacités de production, le site est 
désormais soumis à autorisation, d’où la présente enquête publique. 

 
LEGUAY Emballages fait partie du groupe L.G.R. emballages, leader national de l’étui 

pliant pour les laboratoires pharmaceutiques. Le site de Fleury-les-Aubrais a un effectif de 85 
personnes, une production de 450 millions d’étuis pour un chiffre d’affaire de 13 870 000 € annuel. 

 
En matière de politique environnementale, l’établissement est précurseur, comme en 

atteste sa certification ISO 14001, depuis 1996. 
 

II / IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTE PUBLIQUE 
 
L’établissement est limitrophe de la commune d’Orléans. La ligne de tramway et la voie 

S.N.C.F. passent en bordure du site. Sur la commune de Fleury-les-Aubrais, quelques maisons 
individuelles, présentes dans la zone d’activités, sont proches de l’entreprise. La mairie de Proximité 
nord-est n’a reçu aucune plainte pour cet établissement. 

 
Concernant l’impact sur les eaux : 
 
Le site est exclusivement alimenté par le réseau d’eau potable de Fleury-les-Aubrais, la 

consommation annuelle est d’environ 1500 m3. 
 
Les eaux usées et les eaux pluviales sont raccordées au réseau communal unitaire et 

traitées à la station d’épuration de La Chapelle Saint-Mesmin. Les deux parkings du personnel sont 
équipés chacun d’un séparateur d’hydrocarbures. Une convention de rejets au réseau existe depuis 



- Séance du vendredi 26 septembre 2008 - 

- 1520 - 

1998. Cependant, du fait de l’augmentation d’activités, la Communauté d’Agglomération « Orléans-
Val de Loire » souhaite la révision de cette convention. 

 
Impact sur les sols : 
 
Les précautions sont prises pour qu’il ne puisse y avoir d’écoulements accidentels. Tous 

les stockages sont réalisés sur rétention et le sol de l’atelier est imperméable. 
 
Impact sur la qualité de l’air : 
 
Les seules émissions canalisées sont négligeables, elles proviennent des gaz de 

combustion de l’installation de chauffage alimentée au gaz de ville. Il existe des émissions diffuses 
provenant de l’utilisation de solvants, la consommation en est très faible. Les vernis utilisés sont des 
vernis aqueux sans solvants. 

 
Les déchets : 
 
L’ensemble des déchets générés est stocké sur une aire de déchets aménagée ; ils sont triés 

et éliminés en suivant les filières de traitement appropriées. Les déchets sont principalement : le carton 
(1350 t/an), les Déchets Industriels Banals (D.I.B.) (250 m3/an), le plastique 8,5 t/an et les Déchets 
Industriels Spéciaux (D.I.S.) déchets de vernis et décapants (10 m3) déchets de développement et les 
bains de fixation (10 t/an), le bois (8 t/an) et les métaux (12 t/an). 

 
Impact sur le bruit : 
 
Les abords du site sont bruyants du fait de la proximité de la R.N. 20 et des infrastructures 

ferroviaires. Les valeurs réglementaires seront respectées. 
 
Impact sanitaire : 
 
En fonctionnement normal, les installations ne sont pas susceptibles d’être à l’origine 

d’impact sur la santé. 
 
Etude de danger : 
 
L’incendie des zones de stockage (produits finis et matières premières) est le seul scénario 

retenu dans l’étude de danger. La modélisation montre un dépassement de certains flux thermiques en 
dehors des limites de propriété. Un protocole d’accord existe entre LEGUAY Emballages et 
l’entreprise ALTADIS (Ex SEITA) afin de déclencher l’alarme et l’évacuation des bâtiments 
d’ALTADIS en cas d’incendie sur le site de LEGUAY, et réciproquement. Il existe un volume 
suffisant sur le site pour stocker et isoler les eaux d’extinction d’un incendie qui pourraient être source 
d’une pollution. 
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CONCLUSION 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Développement Durable, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable à la régularisation 
administrative de la Société LEGUAY EMBALLAGES sous réserve que la convention de rejets 
au réseau d’assainissement public soit modifiée pour tenir compte de l’augmentation des 
activités. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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ANNEXE 1 
 

Liste des rubriques pour lesquelles la Société LEGUAY Emballages  
est soumise à la législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

A=Autorisation – D=Déclaration – DC=Déclaration avec contrôle 

Rubriques Intitulé 
Classement 

(rayon 
affichage) 

Observations 

2445-1 Transformation de cartons. 
La capacité de production est supérieure à 20 t/j 

A 
(1 km) 

Capacité de production 
de 25 t/j. 

1530-2 Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux 
combustibles analogues. 
La quantité stockée est supérieure à 1 000 m3, 
mais inférieure ou égale à 20 000 m3. 

D Volume stocké = 4 100 
m3 dont 2 600 m3 de 
matières premières et  
1 500 m3 de produits 
finis. 

2450-2-b Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique 
sur tout support tel que métal, papier, carton, 
matières plastiques, textiles etc. utilisant une 
forme imprimante. 
Héliogravure, flexographie et opérations 
connexes aux procédés d’impression quels qu’ils 
soient comme la fabrication de complexes par 
contrecollage ou le vernissage si la quantité totale 
de produits consommée pour revêtir le support est 
supérieure à 50 kg/j, mais inférieure ou égale à 
200 kg/j. 

D Quantité utilisée : 60 
kg/j. 

2920-2b Installation de réfrigération ou de compression 
fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 105 Pa, comprimant ou utilisant des 
fluides ininflammables et non toxiques. La 
puissance absorbée est supérieure à 50 kW, mais 
inférieure ou égale à 500 kW. 

D Puissance totale 
absorbée égale à 252 
kW. 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs. 
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération est supérieure à 50 
kW. 

D Puissance maximale 
égale à 94 kW. 

2940-2-b Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, 
apprêt, colle, enduit, etc. 
Lorsque l’application est faite par tout procédé 
autre que le trempé (pulvérisation, enduction…), 
si la quantité maximale de produits susceptibles 
d’être mise en œuvre est supérieure à 10 kg/j, 
mais inférieure ou égale à 100 kg/j. 

DC Quantité égale à 22,5 
kg/j. 

2950-1-b Traitement et développement des surfaces 
photosensibles à base argentique. La surface 
annuelle traitée est supérieure à 2 000 m2, mais 
inférieure ou égale à 20 000 m2. 

DC Surface égale à 15 000 
m2. 
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ANNEXE 2 

 
Rubrique pour laquelle la Société LEGUAY Emballages  

est soumise à la législation sur la loi sur l’eau. 
 
 
 
 
 

A=Autorisation – D=Déclaration 
Rubriques Intitulé Classement 

 
Observations 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux superficielles 
ou dans un bassin d’infiltration, la superficie totale 
desservie étant supérieure à 1 ha, mais inférieure à 
20 ha. 

D 
 

Surface totale du 
site : 1,75 ha environ. 

 
 
 



- 1524 - 

ANNEXE 3 
 

Périmètre d’affichage autour de la société LEGUAY Emballages (Rayon d’un kilomètre) 
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N°   48    – Encouragement de la Ville pour les actions menées en faveur de 
l’environnement. 

Mme CUGNY-SEGUIN – Je dois souligner que nous avons fait un effort particulier 
concernant les subventions accordées aux associations. 

 
En effet, une subvention très importante de 19 000 € va être accordée à Loiret Nature 

Environnement qui va donc réhabiliter son siège social pour en faire un bâtiment basse 
consommation. C’est d’autant plus important car on va demander à cette association d’ouvrir ses 
portes une ou deux fois par an pour pouvoir sensibiliser les Orléanais à ce qu’est un bâtiment bien 
réhabilité du point de vue énergétique. On compte beaucoup sur cette opération notamment dans le 
cadre des Journées du Développement Durable. 

 
M. le Maire  – C’est en effet une belle opération. 
 
M. GRAND – Je ne considère pas que les sommes attribuées soient si énormes que cela. 

L’effort est fait pour Loiret Nature Environnement et c’est très bien. Mais pour le reste, on est sur la 
base de quelques dizaines de milliers d’euros et je trouve cela nettement insuffisant. 

 
Mme CUGNY-SEGUIN – C’est cependant une subvention considérable par rapport au 

budget que l’on dispose vis à vis des associations. 
 
M. le Maire  – Comme je le disais tout à l’heure, c’est le problème « du toujours plus ». 

M. BRARD, vous vouliez intervenir. 
 
M. BRARD – Je crois effectivement que c’est un projet très intéressant sur le plan de 

l’exemplarité. Cela permet de montrer aux habitants de notre ville et de notre agglomération ce qu’il 
est possible de réaliser dans ce domaine. La Ville va donc soutenir ce projet et une demande est faite 
également auprès du Département qui, je pense, participera également à cet investissement. 
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Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est régulièrement sollicitée pour soutenir les projets de divers organismes. 
 
Après avis de la Commission Développement Durable, il est proposé au Conseil 

Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de l’attribution des subventions suivantes : 
 

Montant de la 
subvention NOM DE 

L'ORGANISME 
  

OBJET DE LA 
DEMANDE 

  
2008 
(en €) 

SOCIETE CANINE 
REGIONALE DU CENTRE 

Contribution Financière à l’Exposition 
Canine Internationale Biennale. 2 700 

LOIRET NATURE 
ENVIRONNEMENT 

Aide à la réhabilitation écologique de 
leur siège social. 

19 000 

 
 

TOTAL 
 

24 600 

 
2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 830, article 65748, T.S. 121 et fonction 830, article 2042, opération 08B268, T.S. 121 
pour l’aide apportée à l’association Loiret Nature Environnement. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
N°   49    – Projets d’éducation à l’environnement 2008-2009. Attribution de subventions 

aux écoles. 

Mme CUGNY-SEGUIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville encourage les actions menées en faveur de l’environnement dans les écoles. 
 
Ainsi, pour la nouvelle année scolaire 2008/2009, 27 projets concernant 2 496 élèves, pour 

un coût total de 16 644 €, sont soutenus par la Ville. 
 
Cette subvention est transmise directement aux caisses des écoles en deux versements : 

 
- un 1er versement, d’un montant de 8 322 €, sera effectué en novembre 2008 sous réserve 

de l’envoi par l’enseignant d’une fiche récapitulant les sorties et animations de la classe prévues au 
cours de l’ année scolaire ; 
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- un 2ème versement, d’un montant de 8 322 €, sera effectué en mars 2009, sous réserve 
que l’enseignant transmette les justificatifs des sorties et animations de la classe effectuées pendant le 
1er semestre scolaire. 
 

Dans ces conditions, après avis de la Commission Développement Durable, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de  l’attribution des subventions suivantes : 
 

Ecole Nombre 
d'enfants Thème/Titre  

Subvention 
Nov/mars 

(en €) 
Maternelle Henri 
Poincaré  70 Faire vivre et animer un jardin à l’école. 225/225 

Elémentaire Henri 
Poincaré 140 

Améliorer et responsabiliser les comportements 
face à l'environnement. 325/325 

Maternelle Jolibois 
 75 

Sensibiliser les enfants au respect de leur 
environnement proche. 100/100 

Maternelle Guernazelles 
 87 Les trésors de nos forêts. 300/300 

Elémentaire Guernazelles 
 120 La Biodiversité aux jardins. 250/250 

13 Création d'une mosaïculture. Elémentaire Les 
Capucins 

13 Gestion des forêts & utilisation du bois par 
l'homme. 

150/150 

84 L'arbre et son environnement. 
 
 
Elémentaire Gaston 
Galloux 
 
 

42 L'arbre, la forêt. 

500/500 

Maternelle Diderot 85 Jardiner pour respecter la nature. 100/100 

21 Les forêts aux portes d'Orléans. 
Elémentaire Diderot 

20 Sur les chemins de la forêt. 
250/250 

Elémentaire René Guy 
Cadou 

52 Auprès de nos arbres. 200/200 
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Ecole Nombre 
d'enfants 

Thème/Titre  
Subvention 
Nov/mars 

(en €) 
 

40 
 

L'arbre : un être vivant.  
Elémentaire Lavoisier 
 
 65 De la vie d'une plante à la vie d'une forêt. 

500/500 

Maternelle Georges 
Chardon 180 Un jardin pédagogique à l'école. 675/675 

Elémentaire Georges 
Chardon 240 Fleurissement cour de récréation. 100/100 

Maternelle Charles 
Perrault 75 

Faune & flore du jardin et environnement 
proche. 172/172 

Elémentaire Michel de la 
Fournière 

75 Comment avoir un rôle citoyen dans le cadre du 
développement durable ? 

500/500 

Elémentaire Gutenberg 
petits 72 La forêt, l'arbre et le bois. 350/350 

Maternelle 
Bastié/Boucher 166 

 
Connaître l'arbre et la forêt pour mieux les 
respecter. 

600/600 

Maternelle Roger 
Toulouse 

90 Jardin pédagogique. 100/100 

 
50 
 

Du jardin à la forêt. 
Maternelle Claude 
Lerude 

25 Le jardin et les arbres au fil des saisons. 

250/250 

Elémentaire Louis 
Guilloux 206 

 
La forêt est vivante, préservons-là, préservons la 
vie. 

1 000/1 000 

Elémentaire Jean 
Mermoz 

50 Comment préserver l'environnement par la 
connaissance de la vie végétale ? 

300/300 

Elémentaire Olympia 
Cornier 100 Le jardin en partage. 375/375 

Elémentaire Jardin des 
Plantes 240 Le jardin Bio, les forêts et leurs habitants. 1 000/1 000 

TOTAL 2 496   8 322/8 322 
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2°) imputer des dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 830, article 65748, T.S. 121. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
ESPACES PUBLICS 

N°   50    – Z.A.C. des Châtelliers. Dénomination d’une voie. 

M. POISSON – Il est à noter que cette rue permettra d’accéder à la Jardinerie 
Botanique. 

 
 
M. POISSON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Au nord du rond-point de la R.N. 60 et de l’avenue des Droits de l’Homme, dans la 

Z.A.C. des Châtelliers, une voie est en cours d’achèvement. 
 
Considérant que cette voie se situe sur le lieu-dit de la Fosse Bénate, et, qu’au sud-est de 

cet aménagement existe un ruisseau, en limite séparative des communes d’Orléans et de Semoy, 
portant le même nom, il est proposé de dénommer cette nouvelle voie : rue de la Fosse Bénate. 

 
Cette voie publique commence au nord du rond point de la R.N. 60 et de l’avenue des 

Droits de l’Homme et se termine en impasse, temporairement. 
 
En conséquence, il est proposé  au Conseil Municipal de bien vouloir dénommer une 

nouvelle voie dans la Z.A.C. des Châtelliers  : rue de la Fosse Bénate. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
N°   51    – Mission Lumière. Association Française de l’Eclairage. Adhésion de la Ville. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’Association Française de l’Eclairage (A.F.E.), dont le siège social se trouve 17, rue de 

l’Amiral Hamelin , 75783 Paris cedex 16, est une association ayant pour objet de favoriser les 
relations entre toutes les personnes et les organismes qui, sur le plan scientifique, technique, social ou 
artistique s’intéressent aux problèmes, à l’utilisation et au traitement de la lumière, de la vision et de 
l’éclairage en général. 

L’adhésion à l’A.F.E. permettra à la Ville d’Orléans de : 
 

- bénéficier de tarifs préférentiels pour différentes formations et la participation aux 
« journées nationales de la lumière », 

- collaborer à la rédaction des documents de recommandation relatifs à ce thème, 
- pouvoir échanger et partager ses expériences et connaissances avec les autres adhérents. 
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Il paraît donc particulièrement intéressant pour la Ville d’adhérer à cette association. 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de l’adhésion de la Ville à l’Association  Française de l’Eclairage (A.F.E.) dans 
le cadre de la mission Lumière, dont la cotisation annuelle s’élève à 308 € en 2008 ; 
 

2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 020, article 6281, T.S. 930. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
N°   52    – Fourreaux appartenant à la Ville. Mise à disposition de la Préfecture du 

Loiret pour passage de fibres optiques. Approbation d’une convention. 

M. CARRE, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Préfecture du Loiret possède un immeuble sis 16, quai du Fort Alleaume. 
 
Compte tenu de l’importance des liaisons de communications à assurer entre ce site et 

celui du 181, rue de Bourgogne, la Préfecture du Loiret souhaite mettre en place un câble en fibres 
optiques direct en utilisant, si possible, un certain nombre de fourreaux appartenant à la Ville 
d’Orléans. 

 
Après examen, il s’avère qu’une longueur de 900 ml est disponible. 
 
En conséquence, une convention a été établie pour définir les modalités de mise à 

disposition de ce fourreau moyennant une redevance annuelle de 2,29 € par ml et par an, soit un 
montant annuel de 2 061 €. 

 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver la convention à passer avec la Préfecture du Loiret pour la mise à 
disposition d’un fourreau permettant le passage d’une fibre optique, moyennant une redevance 
annuelle de 2 061 € ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville. 
 
3°) imputer la recette correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 70388, T.S. 930. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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N°   53    – Place Saint-Laurent. Réaménagement. Approbation de marchés après appel 
d’offres. 

Mme LABADIE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Lors des différentes réunions publiques qui se sont tenues en 2007, le schéma général de 

réaménagement de la Place Saint-Laurent a été défini en étroite concertation avec les riverains. Le 
parti pris d’aménagement consiste à rompre avec l’effet giratoire de la place en canalisant la 
circulation sur la partie nord de la place et à adosser une large esplanade à l’église et aux bâtiments 
situés à l’ouest. 

A ce titre, la Ville a lancé un appel d’offres ouvert comportant quatre lots, conformément 
aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics ( Décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004) : 

 
ü Lot n° 1 : Terrassement, voirie, assainissement, 
ü Lot n° 2 : Eclairage public, 
ü Lot n° 3 : Espaces verts, 
ü Lot n° 4 : Signalisation routière. 

 
A l’issue de cette consultation, il a été décidé de classer sans suite le lot n° 3 et la 

Commission d’Appel d’Offres, lors de sa réunion du 17 septembre 2008, a procédé au jugement des 
offres des 3 autres lots selon les critères d’attribution définis dans le règlement de consultation, à 
savoir : 

1 - valeur technique : 50 %, 
2 - prix des prestations : 50 %. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre  de Vie  et suite au jugement 

de la Commission d’Appel d’Offres, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les marchés après appel d’offres ouvert, relatifs aux travaux de 
réaménagement de la Place Saint-Laurent, à passer avec les entreprises suivantes : 

 
- lot n°1 – entreprise COLAS CENTRE OUEST, pour un montant de 184 347, 01 € T.T.C., 
- lot n°2 – entreprise CEE, pour un montant de 64 340,02 € T.T.C., 
- lot n°4 – entreprise AB2 SIGNALISATION, pour un montant de 2 644,36 € T.T.C. ; 
 
2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits marchés au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts à cet effet au budget de la 

Ville. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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N°   54    – Parc Floral de la Source, Orléans-Loiret. Saison 2008. Boutique. 
Modification des périodes d’ouverture. Nouveaux produits. Fixation de tarifs. 

Mme de QUATREBARBES – Vous savez maintenant que l’on a une boutique au Parc 
Floral totalement indépendante du restaurant et de l’entrée principale. Cela va donc nous permettre 
d’ouvrir la boutique les samedis, les dimanches et les jours fériés à partir du 12 novembre et pendant 
les vacances scolaires. 

 
J’insiste même pour dire qu’à Noël, on pourra y trouver des objets spécialement pour 

cette fête et donc, on peut venir faire ses courses à la boutique du Parc Floral. 
 
D’autre part, il s’agit d’approuver les tarifs complémentaires concernant les produits 

proposés à la boutique qui seront applicables à partir du 1er octobre 2008. 
 
Mme FERKATADJI – Je voudrais savoir en fait quelle est la provenance de tous ces 

produits qui sont vendus au Parc Floral et est-ce qu’il y a le souhait de respecter des normes de 
commerce équitable par exemple ou de recyclage ? Est-ce qu’on est dans une démarche pédagogique 
sur ce type de produits ? 

 
Mme de QUATREBARBES – Effectivement, les produits choisis par la responsable du 

Parc Floral, Mme ZIMMERMANN, sont achetés à différents endroits. Vous n’êtes peut-être jamais 
allée dans la boutique car vous verriez de vous-même qu’il y a justement beaucoup de produits 
développement durable, dans des papiers recyclés. Cette boutique est d’ailleurs très intéressante. 

 
 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« A compter du 12 novembre 2008 et pendant toute la période de gratuité d’accès au parc, 

la boutique du Parc Floral sera désormais ouverte les samedis, dimanches, jours fériés et durant les 
vacances scolaires de 14 h à 17 h. 

Aussi et afin de compléter la gamme d’articles mis en vente dans la boutique du Parc 
Floral et de présenter ainsi un large choix de produits, il convient de fixer les tarifs de vente pour les 
articles complémentaires suivants : 

 
FAMILLE : NATURE 

SOUS FAMILLE : accessoires 
Dénomination Prix de vente (en € T.T.C.) T.V.A. 

Parapluie enfant 8,00 19,6 % 
Parapluie adulte 12,00 19,6 % 

Chapeau 10,50 19,6 % 
Paire de sabots adulte 15,00 19,6 % 
Paire de bottes adulte 33,00 19,6 % 
Paire de bottes enfant 14,50 5,5 % 

Sac tri sélectif  3,00 19,6 % 
Trolley pique-nique 45,00 19,6 % 
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SOUS FAMILLE : ornithologie 
Dénomination Prix de vente (en € T.T.C.) T.V.A. 

Nichoir 3 espèces 16,00 19,6 % 
Nichoir observatoire 19,00 19,6 % 
Nichoir à insectes 13,00 19,6 % 

Mangeoire ventouse 3,00 19,6 % 
SOUS FAMILLE : cosmétique 

Savon du jardinier 4,50 19,6 % 

FAMILLE : JEUX 
SOUS FAMILLE : société 

Casse-tête 9,50 19,6 % 
Memory 14,00 19,6 % 
Croquet 18,00 19,6 % 

FAMILLE : ALIMENTAIRE 
SOUS FAMILLE : terroir  

Coffret sucres PM 10,00 5,5 % 
Coffret sucres MM 13,00 5,5 % 
Coffret sucres GM 20,00 5,5 % 

FAMILLE : DÉCORATION 
SOUS FAMILLE : cuisine 

Entonnoir à confitures 18,00 19,6 % 
FAMILLE : LIBRAIRIE 

SOUS FAMILLE : papeterie 
Cahier Mirontaine 8,00 19,6 % 
Carnet Mirontaine 6,00 19,6 % 

FAMILLE : TEXTILE 
SOUS FAMILLE : accessoires 

Sac courses 5,00 19,6 % 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les modifications apportées aux périodes d'ouverture de la boutique du Parc 
Floral de La Source, Orléans-Loiret à compter du 12 novembre 2008 et pendant la période de 
gratuité d’accès au parc ; 

 
2°) approuver les tarifs complémentaires concernant les produits proposés en boutique ; 
 
3°) décider que ces tarifs seront applicables à compter du 1er octobre 2008. » 

 
ADOPTE PAR 53 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 
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N°   55    – Travaux sur le réseau Gaz. Servitude de passage. Approbation de conventions 
à passer avec G.r.D.F. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de travaux de gaz prévus notamment dans les voies adjacentes au projet 

C.L.E.O., et pour la continuité du tracé, l’implantation de réseaux ou ouvrages de raccordement 
nécessite un passage sur le domaine privé de la Ville d’Orléans. 

 
Quatre parcelles sont concernées 
- section BV – N° 354 – rue du Faubourg Saint-Vincent pour une longueur de 25 m, 
- section BL – rue du Gros Anneau pour une longueur de 10 m, 
- section EK – N° 127 – Campus universitaire pour une longueur de 25 m, 
- section EK – N° 247 – Campus universitaire pour une longueur de 15 m. 
 
Aussi, il convient d’autoriser le passage par une servitude et à cet effet trois conventions 

ont été rédigées, une pour chaque site, fixant les modalités et les conditions de cette servitude. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les conventions à passer avec G.r.D.F. relatives aux servitudes de passage 
applicables aux ouvrages de distribution publique de gaz rue du Faubourg Saint-Vincent, rue 
du Gros Anneau, et sur le Campus universitaire  ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdites conventions au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
N°   56    – Immeuble 38-40, rue des Blossières. Aménagement de locaux pour les 

équipes de la Propreté et des Espaces Verts. Divers lots. Approbation 
d’avenants. 

Mme de QUATREBARBES – Il s’agit du local des équipes de la Propreté et des 
Espaces Verts situé rue des Blossières pour lequel il y a lieu d’approuver des avenants en moins-
value à passer avec les entreprises R.O.C. et VAL ETANCHEITE. 

 
M. le Maire  – Très bien, une fois n’est pas coutume. 
 
 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de l’aménagement de locaux pour les Equipes Propreté et Espaces Verts, 

situés 38-40 rue des Blossières, les entreprises R.O.C. et VAL ETANCHEITE sont respectivement 
chargées des lots n° 1 et 3. 
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Afin de tenir compte de l’avancée des travaux et de certaines adaptations en cours de 
chantier, des prestations ne se sont plus avérées nécessaires. Ces adaptations conduisent à la passation 
d’avenants en moins-value pour les marchés passés avec lesdites entreprises, selon les dispositions 
suivantes : 

- lot n° 1 – Gros oeuvre 
Entreprise R.O.C. 
. montant du marché après avenant n° 1..................................  148 573,01 € T.T.C. 
. avenant n° 2.........................................................................  -  5 825,48 € T.T.C. 
Nouveau montant...................................................................  142 747,53 € T.T.C. 
 
- lot n° 3 – Couverture/bardage 
Entreprise VAL ETANCHEITE 
. montant du marché initial......................................................    84 127,25 € T.T.C. 
. avenant n° 1……………………………………….............  -   1 711,62 € T.T.C. 
Nouveau montant………………………………...................    82 415,63 € T.T.C. 
 
Ces avenants n’apportent pas d’incidence sur le délai d’exécution de l’opération. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver les avenants relatifs aux travaux d’aménagement de locaux pour les équipes 

de la Propreté et des Espaces Verts, à passer avec les entreprises suivantes : 
 

- Lot n° 1 - gros œuvre, avenant au marché avec l’entreprise R.O.C. conduisant à une 
moins-value de 5 825,48 € T.T.C. et ramenant le montant du marché à 142 747,53 € T.T.C., 

- Lot n° 3 – couverture et bardage, avenant au marché avec l’entreprise VAL 
ETANCHEITE, conduisant à une moins-value de 1 711,62 € T.T.C. et ramenant le montant du 
marché initial à 82 415,63 € T.T.C. ; 

2°) déléguer M. le Maire  pour signer lesdits avenants au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 2313, opération 13Z477, T.S. 910. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
N°   57    – Sanitaires publics. Marché pour la fourniture, la pose et les réparations. Ajout 

d’un bordereau de prix complémentaires. Approbation d’un avenant. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Pour faire suite au contrat de location maintenance de sanitaires, et, en vue de 

l’acquisition des mobiliers, la Ville a passé un marché à bons de commande pour la fourniture et la 
pose de sanitaires publics, notifié à la Société SAGELEC le 19 mars 2008. 

 
Pour sa mise en œuvre, et en fonction des sites d’implantation, plusieurs modèles de base 

de sanitaires prêts à poser ont été sélectionnés. 
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Après avoir recueilli l’avis de l’architecte assistant la Ville dans cette mission, ainsi que 
celui de l’Architecte des Bâtiments de France, il est apparu nécessaire d’adapter les modèles de base 
pour améliorer leur aspect esthétique. 

 
Ces éléments complémentaires n’apparaissant pas dans le catalogue joint aux pièces du 

marché, un bordereau de prix complémentaires a été rédigé. 
 
A cet effet, un avenant, sans modification du montant initial du marché, a été rédigé. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver l’avenant au marché de fourniture, pose et réparations de sanitaires publics 
à passer avec la Société SAGELEC, relatif à l’établissement d’un bordereau de prix 
complémentaires ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE PAR 53 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   58    – Sanitaires publics. Location maintenance. Approbation d’un protocole 

d’accord à passer avec la S.E.M.U.P. 

Mme de QUATREBARBES – Il s’agit d’approuver le protocole d’accord à passer avec 
la S.E.M.U.P. car si effectivement la Société SAGELEC commence à installer quelques sanitaires fin 
2008 et début 2009, il s’agit aussi d’éviter la rupture dans la maintenance des sanitaires. C’est la 
raison pour laquelle on prolonge le contrat avec la S.E.M.U.P. jusqu’au 31 décembre 2008. 

 
M. LEBRUN – Je vais tout de même donner une petite explication. On n’est pas contre le 

fait qu’il y ait des sanitaires, mais on constate qu’il faut payer pour y aller. 
 
Mme de QUATREBARBES – Non, pas forcément. Ils seront gratuits. 
 
M. LEBRUN – C’est gratuit ? 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. LEBRUN – Cela change tout alors. 
 
M. le Maire  – Mais vous savez, entre nous et je ne lance pas le débat, gratuit c’est bien 

gentil, mais quand cela a un coût, il faut bien le payer. Il y a bien quelqu’un qui le paye ! Donc, 
comme ce sont des dépenses de la Ville, ce sont bien les impôts des Orléanais qui les paient. Et de 
mettre un prix, cela n’a rien de choquant puisque finalement, c’est payé au service rendu. Donc, je ne 
vois pas en quoi c’est choquant sur le principe, bien au contraire. Mais, je ne lance pas le débat. 
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Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans dispose actuellement sur son territoire de dix-sept sanitaires publics à 

entretien automatique de la Société S.E.M.U.P., dont un accessible aux personnes handicapées. Le 
marché correspondant expire le 30 juin 2008. 

 
La Ville a donc lancé une consultation début 2008 pour l’acquisition de sanitaires 

automatiques à l’issue de laquelle l’entreprise SAGELEC s’est vue attribuer le nouveau marché de 
fourniture, pose et réparations de sanitaires à entretien automatique accessibles aux personnes à 
mobilité réduite, dont certains pourront être intégrés dans des bâtiments. 

 
Néanmoins, compte tenu des délais de fabrication, la Ville a demandé que la Société 

S.E.M.U.P. maintienne ses équipements et prestations, à titre temporaire et en tout état de cause pour 
une période qui ne saurait excéder le terme de l’année en cours, afin d’éviter toute rupture des services 
publics de l’hygiène et de salubrité. 

 
Pour régler les conditions du maintien de 17 sanitaires, un protocole d’accord a été 

préparé. Le montant de la prestation correspondante est estimé à 110 000 € T.T.C. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver le protocole d’accord à passer avec la Société S.E.M.U.P., relatif au 
maintien en place de 17 sanitaires publics sur le territoire de la commune, pour un montant 
maximum estimé à 110 000 € ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit protocole au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 822, article 61561, T.S. 808. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 

M. le Maire  – C’est une unanimité qui mérite d’être soulignée sur un sujet aussi 
important que celui-ci ! 

 
 

TOURISME - RELATIONS INTERNATIONALES ET EUROPEENNES 

N°   59    – Relations publiques et internationales. Bourses et appels à projets. Attribution 
d’aides. 

Mme PILET-DUCHATEAU – Après avis de la commission, il est proposé au Conseil 
Municipal de bien vouloir décider d’attribuer les subventions et les bourses aux porteurs de projets 
individuels, pour un montant global de 3 800 €. 

 
J’en profite pour vous dire que place Gaspard de Coligny, il a été créé ce que l’on appelle 
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« La Fontaine des Villes Jumelles ». Les blasons ont été dessinés par un artiste d’Orléans et nous 
procédons à son inauguration le 4 octobre prochain. Mes chers collègues, vous êtes les bienvenus. 

 
 
Mme PILET-DUCHATEAU, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est régulièrement sollicitée par les associations afin de soutenir leurs projets. 

Après avis de la Commission « Culture-Relations Extérieures et Tourisme », il est 
proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

1º) décider d'attribuer les subventions et bourses aux porteurs de projets individuels, de 
groupes ou associatifs indiqués dans le tableau ci-après ; 
 

2º) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonctions 041, 043 et 044, articles 65748 et 6714, T.S. 252. 
 

Montant de la 
subvention/bourse 

(en €) 
Nom du porteur de 

projet Activités poursuivies 

2007 2008 
Association des 
modélistes ferroviaires 
du Centre 

Dans le cadre du 11ème salon du train 
miniature qu’elle organise en novembre 
prochain au Parc des Expositions et des 
Congrès d’Orléans, l’association accueillera 
le club de modélisme ferroviaire de notre 
ville jumelle de Dundee (Ecosse) avec 
lequel elle est jumelée depuis 1990.  

- 300 

Association Union des 
Italiens en France 
(U.D.I.F.) – section 
d’Orléans 

Aide exceptionnelle pour l’aide aux 
manifestations organisées à l’occasion du 
30ème anniversaire de l’association. 

- 500 

Association 
Loire Vistule 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

Association 
Dihun Keltieg 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

Association 
Orléans Lugoj 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

Association Franco-
Allemande 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 
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Montant de la 
subvention/bourse 

(en €) 
Nom du porteur de 

projet 
Activités poursuivies 

2007 2008 
Association A.F.A. 
Orléans-Münster 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

Association Orléans 
Parakou Solidarité 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

Association 
Dante Alighieri 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

Association 
Le Japon à Orléans 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

 300 

Association 
France Etats-Unis 

Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

Association ANAYA Aide exceptionnelle pour participation à 
l’inauguration de la fontaine des villes 
jumelles, place Gaspard de Coligny, le 4 
octobre prochain. 

- 300 

TOTAL   3 800 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
N°   60    – Ville jumelle de Tarragone. Attribution d’une bourse d’études. 

Mme PILET-DUCHATEAU – C’est une bourse pour une étudiante qui est là pour un 
an, à raison de 460 €/mois. Elle est déjà arrivée et elle a débuté ses cours à l’Université d’Orléans. 

 
M. le Maire  – Donc, on lui souhaite la bienvenue. 
 
 
Mme PILET-DUCHATEAU, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du 30ème anniversaire de jumelage avec notre ville jumelle de Tarragone 

(Espagne), une bourse d’étude a été proposée à un(e) étudiant(e) de cette ville jumelle, pour la période 
de septembre 2008 à mai 2009, dont le montant mensuel serait de 460 €. 
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Melle Alicia SANCHO GANTER a été choisie par la Ville de Tarragone pour bénéficier 
de cette bourse. Elle sera inscrite à l’Université d’Orléans à la Faculté des Lettres pour la période 
indiquée. 

 
Après avis de la Commission Culture, Relations Extérieures et Tourisme, il est 

demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d’attribuer une bourse de 460 € par mois pour la période de septembre 2008 à 
mai 2009 à Melle Alicia SANCHO GANTER, dans le cadre des échanges avec la ville jumelle de 
Tarragone ; 

2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 041, article 6714, T.S. 252. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
COMMERCE 

N°   61    – Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie. Participation à 
l’étude – diagnostic « livraisons en centre-ville » réalisée par le cabinet 
ITEM. Approbation d’une convention. 

M. FOUSSIER – Il s’agit d’approuver une convention à passer avec l’A.D.E.M.E. pour 
sa participation financière au coût de l’étude-diagnostic « livraisons en centre-ville ». 

 
En effet, dans le cadre d’un Plan de Déplacement Urbain, un diagnostic a révélé que 

l’enjeu principal des livraisons pour le territoire était bien le centre-ville d’Orléans. Donc une étude 
de faisabilité technique, juridique et financière a été menée pour régler ce problème avant, pendant et 
après les travaux de C.L.E.O. Cette étude a coûté 34 000 € et il est donc demandé une participation 
financière de 17 043 € à l’A.D.E.M.E. 

 
M. le Maire  – C’est très bien. M. BRARD. 
 
M. BRARD – Je ferais juste une remarque sur le coût de cette étude. Nous en avons parlé 

avec M. FOUSSIER en commission. Nous en attendons en tout cas une transcendance sur les 
solutions proposées parce que rapporté au coût de l’étude, je pense que cela devrait nous donner des 
solutions tout à fait opérationnelles avant, pendant et après les travaux. Donc, nous en attendons 
vraiment soit une synthèse, soit en tout cas les grands axes, mais que ce soit lumineux et 
particulièrement opérationnel. 

 
M. FOUSSIER – C’est bien le but et je peux vous dire qu’on va y travailler sérieusement 

en commission, notamment avec Mme CHERADAME car c’est effectivement un problème important. 
Cela se fera bien évidemment dans le cadre de l’Agenda 21 par rapport à la pollution que peuvent 
créer actuellement tous ces camions qui circulent en centre-ville. 

 
M. le Maire  – Tout à fait. 
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M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du Plan de Déplacement Urbain (P.D.U.) mené par la Communauté 

d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » (AgglO), un diagnostic a été rendu par le cabinet ACT en 
août 2006 et a révélé que l’enjeu principal du transport de marchandises pour le territoire était le 
centre-ville d’Orléans. 

Pour identifier les solutions possibles et initier une réflexion avec nos partenaires, les élus, 
à l’occasion du groupe de pilotage centre-ville du 9 juin 2006, ont souhaité qu’une étude de faisabilité 
technique, juridique et financière soit menée par la Ville pour proposer des solutions concrètes à 
mettre en place de manière temporaire pendant le période des travaux de C.L.E.O., et des mesures 
pérennes à réaliser après sa réalisation. Cette étude a donc été réalisée dans le cadre du Fonds 
d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (F.I.S.A.C.) Tranche 2 (2006-2007). 

 
Cette action entre, en outre, pleinement dans le cadre de l’Agenda 21 de la Ville et de son 

action 28 : rationaliser l’accès des marchandises dans la ville. 
 
Cette étude a été menée à la fin de l’année 2007 par le cabinet de conseil ITEM et un 

groupe de travail composé d’élus et de partenaires de la Collectivité (Transporteurs, Chambres 
consulaires…). 

 
Le cabinet de conseil a ainsi pu affiner le précédent diagnostic, rencontrer les acteurs du 

transport sur le territoire et proposer des dispositifs avec des solutions techniques, juridiques et 
financières. 

 
Le coût de l’étude était de 34 086 € T.T.C. 

 
Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec l’A.D.E.M.E. pour sa participation financière au 

coût de l’étude-diagnostic « livraisons en centre-ville » réalisée par le cabinet ITEM en 2007, à 
hauteur de 17 043 € T.T.C. ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 

Ville, fonction 94, article 74718, T.S. 751. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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N°   62    – F.I.S.A.C. Centre Ville 2004-2008. Rénovation des devantures et enseignes. 
Attribution de subventions. Approbation de conventions. 

M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce 

(F.I.S.A.C) Centre-Ville, le Conseil Municipal, lors de ses séances du 25 mars et du 30 septembre 
2005, a défini les modalités d’attribution des subventions octroyées par la Ville et l’Etat, concernant la 
rénovation des devantures des magasins en centre-ville. 

 
Dans ces conditions, les dossiers des l’établissements VIHAÏPI, situé 9, place de la 

République, KOOKAI, situé 307, rue de Bourgogne et ARTISANAT’, situé 41, rue d’Illiers 
remplissent les conditions d’éligibilité qui ont été validées récemment par les services de l’Etat (co-
financeurs de la subvention à hauteur de 50 %). 

Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) approuver les conventions à passer avec les pétitionnaires éligibles au titre  du 

F.I.S.A.C. Centre-Ville 2004-2008 pour la rénovation des devantures et enseignes ; 
 
2°) décider de l’octroi de subventions, conformément au tableau annexé, sous réserve que 

les conditions d’éligibilité soient remplies et les pièces justificatives fournies ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 

Ville, fonction 94, article 2042, programme 04A407, T.S. 751. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 



- Séance du vendredi 26 septembre 2008 - 

- 1543 - 

 

F.I.S.A.C. DEVANTURES ET ENSEIGNES 
 

Conseil Municipal du 26 septembre 2008 
 

Attribution de subventions 
 

Répartition : 
Subvention accordée : 40 % du montant des travaux, plafonnée à 10 000 € 
Subvention versée : 50 % F.I.S.A.C. + 50 % Ville 

 

DOSSIERS Montant Subvention 
(en €) 

Montant des travaux 
éligibles (en € H.T.) 

VIHAÏPI 
9, place de la République 
  

6 639 16 598 

KOOKAÏ 
307, rue de Bourgogne 
  

8 792 21 982 

ARTISANAT' 
41, rue d'Illiers 
  

5 234 13 086 

TOTAL 20 665 51 666 
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N°   63    – Association des Jeunes Agriculteurs pour les Initiatives Rurales. Attribution 
d’une subvention. 

M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’Association des Jeunes Agriculteurs pour les Initiatives Rurales, en partenariat avec la 

Ville d’Orléans et la Chambre d’Agriculture, ont organisé une manifestation place du Martroi, le 30 
août 2008, intitulée « Journée à la Campagne », manifestation comprise dans le programme de la 
Braderie. 

Comme les années précédentes, cette manifestation a eu pour but de présenter l’agriculture 
départementale par la mise en place d’un marché du terroir, d’une mini-ferme et d’animations 
familiales sur le thème de la découverte du monde agricole et rural. 

 
Le coût estimé de cette « Journée à la Campagne » s’élève à 18 835 €. Le soutien des 

collectivités locales dont celui de la Ville est sollicité pour cette action. 
 

Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) attribuer une subvention de 800 € à l’Association des Jeunes Agriculteurs pour les 

Initiatives Rurales pour l’organisation de la « Journée à la Campagne » qui s’est déroulée le 
30 août 2008 Place du Martroi ; 

 
2°) déléguer Monsieur le Maire pour signer tous documents qui s’avéreraient nécessaires ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget de la Ville, 

fonction 94, article 65748, T.S. 751. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
N°   64    – Association des Vitrines d’Orléans. Attribution de la subvention annuelle. 

Approbation d’une convention. 

M. FOUSSIER – Il s’agit d’accorder à l’association des Vitrines d’Orléans la subvention 
annuelle suite à l’approbation d’une convention. Les Vitrines d’Orléans ont un programme 2008 qui 
génère un budget prévisionnel de 232 000 €, ce qui est une grosse somme pour une association de 
commerçants. Au budget, il était inscrit une subvention de 43 000 €. Il s’agit de leur accorder dès 
maintenant un premier versement de 30 000 € et un solde en fin d’année dans la mesure où le total de 
la subvention de la Ville ne dépasse pas 18,53 % de leur budget. 

 
M. le Maire  – M. LEBRUN, vous souhaitez la parole. 
 
M. LEBRUN – Je voulais intervenir sur le fait qu’on est favorable à ce que la Ville 

participe d’une manière ou d’une autre à l’animation commerciale parce qu’on pense que c’est bon 
pour l’économie, pour le commerce et pour la ville. Mais, on voit que pour les Vitrines d’Orléans, 
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cela peut aller jusqu’à 43 000 € et pour le Collectif des commerçants de la Madeleine, c’est 693 €. On 
s’interroge par rapport à la différence. Bien sûr que cela n’est pas de la même nature et vous pouvez 
toujours dire que cela correspond à des demandes. Mais je pense que la Ville devrait se pencher plus 
sur le sort du commerce de proximité. En effet, lorsque certains commerces considérés comme 
essentiels par les habitants disparaissent, cela change en fait les habitudes des habitants de ces 
quartiers lorsqu’il n’y a plus d’épicerie, de boucherie ou de charcuterie. Cette clientèle se tourne tout 
naturellement vers les grandes surfaces ou les zones commerciales pour y faire ses courses et cela 
engendre donc des déplacements. 

 
De plus, à partir du moment où ils partent ailleurs faire leurs courses, ils en profitent 

pour acheter d’autres produits comme l’habillement, les loisirs, etc et de ce fait ils ne vont plus en 
ville après. Je pense que ce serait bien que la Ville investisse dans des dispositifs pour maintenir ces 
commerces de proximité dans les quartiers. 

 
M. le Maire  – On est parfaitement d’accord M. LEBRUN et on essaye de faire un certain 

nombre de choses en faveur du commerce, n’est-ce pas M. FOUSSIER ? 
 
M. FOUSSIER – Tout d’abord, je voudrais rappeler à M. LEBRUN que les 350 

boutiques des Vitrines d’Orléans du centre-ville sont des commerces de proximité. Quand il dit qu’il 
faut faire quelque chose pour les commerces de proximité, on accorde aujourd’hui une subvention à 
l’association des Vitrines d’Orléans qui ont un budget total de 232 000 € pour organiser certaines 
actions de façon à participer à la dynamisation et la revitalisation du centre-ville. 

 
Quant à l’écart de la subvention entre les deux associations, je vous l’ai déjà expliqué, la 

subvention de la Ville représente pour les deux associations 18,5 % de leur budget total sauf que pour 
le Collectif des commerçants de la Madeleine, le budget est moins important, mais le rapport de 
pourcentage est complètement identique. 

 
M. le Maire  – Mme KOUNOWSKI. 
 
Mme KOUNOWSKI – Comme M. FOUSSIER vient de parler de redynamisation et de 

revitalisation des commerces de centre-ville, moi je voudrais rappeler qu’à La Source, au centre 
Bolière, on a une moyenne surface qui est en train de fermer, ainsi que certains commerces de 
proximité. De ce fait, cela crée réellement un gros problème dans le quartier. 

 
Face à cette situation, il y a beaucoup de gens qui s’inquiètent de savoir où elles vont 

pouvoir faire leurs courses car les grandes surfaces situées aux environs sont quand même assez loin 
et les personnes n’ont pas toujours les moyens de se déplacer. 

 
Premièrement, je voudrais savoir s’il y a des projets de la Ville pour justement appliquer 

cette volonté de redynamisation et de revitalisation pour les commerces notamment dans ce quartier. 
Deuxièmement, en attendant qu’une enseigne revienne au centre commercial Bolière, ne pourrait-on 
pas envisager des moyens de transport pour permettre à des personnes qui ont des difficultés pour se 
déplacer d’aller faire leurs courses ? Merci. 

 
M. le Maire  – Ecoutez, Mme KOUNOWSKI, on peut être dans l’inflation démagogique, je 

veux bien. Mais enfin, si maintenant, il faut mettre des transports en commun pour que chacun puisse 
aller faire ses courses ! Il y a des transports en commun qui existent quand même ! Il y a un tramway 
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qui passe à la Source, me semble t-il et qui passe juste devant le centre commercial. Alors, si en plus, 
il faut mettre des transports, moi je vous trouve quand même assez, comment dire, dispendieuse avec 
l’argent public qui, je le rappelle, est l’argent qui sort de la poche des contribuables. Il faut donc 
arrêter dans cette inflation et dans la surenchère. Soyons un peu responsables ! 

 
A propos de La Source et du centre commercial, je vous ai déjà dit qu’il y a deux manières 

de faire de la politique, me semble t-il. La première consiste à, j’allais dire, jouer du clairon, du tam-
tam ou ce que vous voulez de façon à ameuter et faire de grandes déclarations et de grands discours 
en public. La deuxième consiste à travailler sérieusement et à le faire dans le cadre de la discrétion et 
de l’efficacité pour parvenir à trouver des solutions. Pour ma part, c’est ce que nous faisons et je 
peux vous le dire ce soir. Je laisse à d’autres le soin de s’exprimer à grands renforts de publicité sur 
l’ensemble des médias. Mais je redis que cela ne sert pas la conclusion de solutions positives. C’est 
tout ce que je dis et on vous l’a déjà dit ! Donc, ce sujet, nous le prenons en compte. 

 
M. FOUSSIER, est-ce que vous souhaitez ajouter quelque chose ? 
 
M. FOUSSIER – Au niveau des subventions et de ce centre, j’ai rencontré, en compagnie 

de Michel LANGUERRE, les commerçants et je leur ai dit de se constituer en association. A partir du 
moment où celle-ci serait créée, je pourrais peut-être les aider au niveau de la Ville avec l’attribution 
de subventions de façon à rendre ce centre un petit peu plus dynamique. Mais, je pense que dans un 
premier temps, il faut qu’ils se responsabilisent et qu’ils se mettent en association. 

 
Ensuite, je veux bien répondre à propos de Champion. 
 
M. le Maire  – Non, mais ce n’est pas pour faire des cachoteries. Cependant, on ne 

discute pas avec des investisseurs en mettant tout sur la place publique. C’est aussi simple que cela. 
Je vous ai dit que l’on prenait la situation en compte et que l’on fait tout ce que l’on peut. Certains 
ont choisi d’autres méthodes, ce ne sont pas les nôtres. 

 
Enfin, je vous rappelle tout de même que je laisse la parole très libre et chacun s’exprime, 

mais nous avons un ordre du jour et nous sommes partis d’une subvention aux Vitrines d’Orléans. 
D’autre part, ce lieu est un lieu de décisions sur des délibérations qui ont fait l’objet d’un processus 
initial à l’intérieur de la Ville. Nous sommes là pour décider, accepter ou refuser et pour débattre sur 
un ordre du jour établi. Je n’ai jamais refusé de parler de quoi que ce soit, mais nous ne pouvons 
quand même pas passer notre temps à parler de tous les sujets qui intéressent la Ville à toutes les 
séances du Conseil Municipal. Ce n’est pas raisonnable. 

 
Mme KOUNOWSKI – L’inquiétude des gens, on peut aussi la canaliser avec de la 

communication. Alors, communiquer, cela ne demande pas grand chose, mais cela permet, comment 
dire, de répondre à une véritable inquiétude. Et je pense que la mobilisation des gens peut montrer 
justement à une enseigne qu’ils veulent continuer à venir acheter sur place.  

 
M. le Maire  – C’est notre objectif. 
 
Mme KOUNOWSKI - Il ne faut pas non plus tirer à boulets rouges sur les gens s’ils 

s’inquiètent. 
 
M. le Maire  – Je n’ai jamais dit cela, Madame. 
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M. CARRE – Il ne faut pas non plus entretenir l’inquiétude et en faire un fonds de 
commerce. 

 
M. le Maire  - Cela n’a jamais été le propos d’aucun d’entre nous. Nous disons 

simplement, comme nous l’avons fait dans d’autres cas également difficiles, comme pour le centre 
commercial Marie Stuart, nous faisons le maximum. Et le centre commercial Marie Stuart, que je 
sache, il a rouvert et cela n’a pas été simple ! Il y a d’autres exemples encore. Je ne vais pas égrainer 
l’ensemble des dossiers pour lesquels on a aidé à trouver une solution, notamment en matière de 
commerce. 

 
Je voudrais dire aussi sur ce sujet que nous sommes dans une relation privé-privé. Alors 

bien sûr, nous nous y intéressons et encore une fois, nous faisons le maximum. Notre objectif 
rencontre votre préoccupation ainsi que celle des habitants de faire en sorte que ce centre 
commercial continue de fonctionner dans de bonnes conditions. Et donc, il est important qu’il y ait 
cette locomotive, nous le savons tous. Maintenant, je crois qu’il n’est pas nécessaire, tant que les 
dossiers ne sont pas bouclés, d’être dans la stratégie du mégaphone qui parfois aboutit à des contre 
effets au regard de ce que l’on recherche, c’est à dire trouver des solutions favorables et pérennes. Et 
cela, c’est l’expérience de ces dernières années qui nous l’a appris. 

 
 
M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’Association des Vitrines d’Orléans a pour objectif de dynamiser les commerces de 

proximité du centre-ville. Ainsi, elle propose un programme annuel d’actions qui est en cohérence 
avec celles menées par la Ville pour les commerces. 

En conséquence, des animations en collaboration avec la Ville et les commerçants sont 
menées, telles que : 

- Vitrines en fleurs, 
- la mise en place d’enseignes « au cœur de la création » pour les artisans, 
- le Festival de Léo, 
- le défilé de mode, 
- les chèques cadeaux… 
 
La communication entreprise pour les animations, par l’association, mentionnera qu’elles 

ont été réalisées avec le soutien de la Ville. 
 
De plus, lors de l’Assemblée Générale de l’association des Vitrines d’Orléans, le bilan des 

actions réalisées en 2007 a mis en évidence la valorisation du regroupement de l’ensemble des unions 
commerciales du centre-ville et le dynamisme qui en ressort. 

 
Le programme 2008 génère un budget prévisionnel de 232 000 €. Une subvention de 

43 000 € a été inscrite au budget, ce qui représente 18,53 % de la dépense totale prévisionnelle. 
 
Il est proposé de procéder à un premier versement de 30 000 € et le solde en fin d’année. 

Celui-ci sera versé, à hauteur des 18,53 % de la dépense totale, sans dépasser le seuil de 43 000 €. 
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Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver la convention à passer avec l’association des Vitrines d’Orléans, afin de 

préciser les engagements des parties ; 
 
2°) approuver le premier versement de la subvention annuelle à l’association des Vitrines 

d’Orléans à hauteur de 30 000 € ; 
 
3°) décider du versement du solde en fin d’année à hauteur de  18,53 % de la dépense totale 

relative au programme 2008, sans dépasser le seuil de 43 000 € ; 
 
4°) déléguer M. le Maire pour signer tous documents qui s’avéreraient nécessaires dans ce 

cadre ; 
 
5°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 

Ville, fonction 94, article 65748, T.S. 751. » 
 

ADOPTE PAR 53 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 
 
 

N°   65    – Collectif des Commerçants et Artisans du Quartier Madeleine. Animations 
2008. Attribution d’une subvention. 

M. FOUSSIER – Il s’agit d’attribuer au Collectif des Commerçants et Artisans du 
Quartier Madeleine une subvention de 963 € pour une animation qui sera faite en fin d’année. Cette 
subvention correspond à 18 % de leur budget. 

 
M. le Maire  – Et donc voilà la réponse. On est à 18 % partout. 
 
 
M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Collectif des Commerçants et Artisans du Quartier Madeleine (C.C.A.Q.M.), 

regroupant plus de 30 commerçants, réalise des opérations d'animation commerciale pour la fête des 
Mères, la rentrée de septembre ainsi que les fêtes de fin d’année. 

 
L'association a sollicité la Ville, en fournissant les justificatifs de dépenses des actions du 

printemps et l’estimatif des animations de fin d’année, afin d’obtenir une participation au titre du 
programme d'animations 2008. 

 
Pour la Fête des Mères, un concours de dessins a été organisé avec la participation 

d'écoles du quartier ainsi que de l'A.S.E.L.Q.O., et des lots ont été distribués. 
 
Pour les Automnales 2008, des tickets à gratter seront distribués par les commerçants et 

des lots seront distribués. 
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Pour les fêtes de fin d'année, un carnet de Noël des commerçants du quartier sera édité à 
plus de 3 000 exemplaires. Ces carnets ont pour objectif de faire connaître et promouvoir les 
commerces de proximité du quartier Madeleine. 

 
Le coût global des animations est de 5 132 € T.T.C. et une subvention de 963 € est 

sollicitée par l'association. 
 

Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) décider de l’attribution d’une subvention de 963 € au Collectif des Commerçants et 

Artisans du Quartier Madeleine, afin de soutenir leur programme d’animations ; 
 
2°) déléguer M. le Maire pour signer tous documents qui s’avéreraient nécessaires dans ce 

cadre ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 

Ville, fonction 94, article 65748, T.S. 751. » 
 

ADOPTE PAR 53 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 

 
 

M. le Maire  – Je ne sais plus comment faire, si vous vous abstenez là aussi ! 
 
 
EDUCATION 

N°   66    – Enseignement du premier degré. Aides à la réalisation de projets. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, au nom de Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, 
s’exprime ainsi : 

 
« Des établissements scolaires du premier degré et organismes sollicitent l’aide financière 

de la Ville pour la réalisation de leurs projets pédagogiques. 
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Le tableau ci-dessous récapitule les activités proposées : 
 
       

Etablissement 
scolaire  Organisme   

Montant de 
la subvention 

bénéficiaire  attributaire Projet  
     (en €) 
        
I – PROJETS 
PEDAGOGIQUES 
 

     

Maternelle  
Bastié -Boucher 

Coopérative scolaire  Projet de 2 spectacles. 
 Période de réalisation  : juin 2008. 
 

 
830 

Elémentaire  
Jean Mermoz 

Coopérative scolaire  Projet « pôle d’excellence sportif ». 
 Période de réalisation : octobre 2008 à juin 2009. 
 

 
150 

II - ORGANISMES    

Jeunesses Musicales de 
France 

J.M.F.  Participation aux droits d’entrée aux concerts pour
 les enfants des écoles en Z.E.P. 

980 

   
TOTAL 

 

 
1 960 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission de l’Education, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d'attribuer les subventions qui figurent dans le tableau ci-dessus ; 
 
2°) imputer la somme de 1 960 € concernant les subventions «projets pédagogiques» et 

« organismes » sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 213, article 65748, 
T.S. 600. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
PREVENTION, REUSSITE ET SOLIDARITE 

N°   67    – Semaine Ville Santé. Organisation. Approbation de conventions. 

Mme LECLERC – Il s’agit d’approuver l’organisation de la semaine Ville Santé 2008 
sur le thème du sommeil. Cette action fédère plus de 350 professionnels et responsables associatifs 
sur une trentaine de lieux à Orléans. 

 
Mme NGANGA – Bien sûr, nous ne sommes pas opposés à l’organisation de la semaine 

Ville Santé et à toutes les actions qui peuvent être menées pour que les citoyens et la population 
puissent préserver leur santé. Seulement, il existe quand même des collectifs et des associations, que 
vous n’avez d’ailleurs jamais reçus à ce jour, qui luttent à l’heure actuelle pour les franchises 
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médicales. Nous pensons que les franchises médicales sont l’une des mesures les plus injustes 
puisqu’elles taxent les malades, ceux qui ont de graves pathologies et qui bien souvent sont dans des 
situations précaires. Les plus démunis ne pourront pas faire face continuellement à ces franchises 
médicales. Pour ces raisons, nous nous abstiendrons sur cette délibération. 

 
M. le Maire  – Je vais corriger un point car vous dites que « je ne les ai pas reçus ». Je ne 

sais pas de qui vous parlez, mais je peux vous dire que j’ai reçu un certain nombre d’associations à 
ma permanence parlementaire sur cette question. 

 
 
Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville met en oeuvre une politique de promotion de la santé visant à favoriser la 

préservation du capital santé et la qualité de vie de ses habitants. Membre du Réseau Français des 
Villes Santé de l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.), la Ville a développé une approche 
globale, situant l’habitant au centre des problématiques de santé, et ce autour de trois grands axes : 

  
- participation des acteurs et habitants à l’élaboration des projets, 
- transversalité des services, 
- reconnaissance du rôle des partenaires extérieurs. 
 
La Semaine Ville Santé est un évènement piloté par la Ville, visant à porter un éclairage 

médiatique local sur l’action de santé publique municipale et à maintenir une dynamique sur son 
territoire autour de la santé. 

 
Fédérant de multiples acteurs (plus de 350 professionnels et responsables associatifs), la 

finalité de la Semaine Ville Santé est de favoriser la vulgarisation des connaissances sur une 
thématique de santé publique et l’implication de chacun dans la préservation de son capital santé. 

 
La Semaine Ville Santé 2008 « Au fil du sommeil » portera sur la thématique du sommeil 

et ses liens avec la santé. Elle fédère différents partenaires : 
- institutions et professionnels de santé (hôpitaux, cliniques, Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie (C.P.A.M.), fondations, associations de professionnels de santé, médecins…), ainsi que 
l’Institut National du Sommeil et des spécialistes nationaux, 

- associations de patients et réseaux de santé, 
- institutions et professionnels de l’éducation (université, écoles professionnelles, écoles, 

collèges, lycées …), 
- mutuelles, etc … 
 
Les actions se dérouleront sur une trentaine de lieux dans la ville. 
 
Différents types d’actions figurent au programme, notamment : 
 
- des conférences, échanges, débats, 
- des expositions, dont une internationale itinérante « Le sommeil : un art de vivre ». 

Interactive, elle est le résultat d’une collaboration entre le Palais de la Découverte à Paris, Cap 
Sciences, Sciences Animation et le Centre des Sciences de Montréal, 
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- des ateliers, 
- des animations tournées vers la culture (animations de rue, théâtre …). 
 
Le budget engagé par la Ville pour cette manifestation s’élève à 26 000 €, complété par 

une campagne de communication visuelle et radiophonique à hauteur de 15 000 €. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’organisation de la Semaine Ville Santé 2008 décrite précédemment, qui se 
déroulera du 15 au 22 octobre 2008 ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer les conventions à intervenir avec les différents 

partenaires, nécessaires à la bonne organisation de cette manifestation ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

chapitre 011, fonction 512, article 611, T.S. 440. » 
 

ADOPTE PAR 53 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   68    – Opération nationale « Octobre Rose ». Organisation. Approbation. 

M. le Maire  – A propos de cette délibération, je crains deux abstentions également parce 
qu’il s’agit de l’opération nationale « Octobre Rose ». Ce n’est pas comme un roman célèbre qui 
s’appelait « Octobre Rouge ». 

 
 
Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre d’une opération nationale « Octobre Rose », les villes sont invitées à 

illuminer en rose un monument afin de sensibiliser les femmes au dépistage du cancer du sein. 
 
Initiée en 2003, cette opération se déroule en octobre. La Ville d’Orléans, comme de 

nombreuses villes, s’est associée à cette manifestation en illuminant en 2004 la Place du Martroi, et 
plus particulièrement, le bâtiment de la Chambre de Commerce et de la Chancellerie, puis en 2005, la 
statue de Marianne située Place de la République, et en 2006, la fontaine Paul Belmondo, rue Royale. 
En 2007, c’est à nouveau la statue de Marianne, qui a été illuminée en rose. 
 

Pour 2008, il est proposé d'illuminer la fontaine Paul Belmondo, rue Royale, du 1er au 31 
octobre, car il s’agit d’un lieu de passage important depuis la rénovation du centre ancien. 

 
Outre l’éclairage de ce monument, les associations oeuvrant pour la prévention du cancer 

du sein tiendront un stand un samedi du mois d’octobre, Place du Martroi, pour sensibiliser et 
informer le public. 

 
L’illumination sera assurée par la Direction des Réseaux de Communication et de 

l’Electricité. 
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Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’organisation 
de l’opération «  Octobre Rose » qui verra l’illumination de la fontaine Paul Belmondo rue 
Royale du 1er au 31 octobre 2008. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 

M. le Maire  – Vous me prenez à contre-pied ! 
 
 

N°   69    – Groupement Régional de Santé Publique. Versement de subventions au profit 
de la Ville. Approbation de conventions. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 23 février 2007, la Ville a décidé d’adhérer au Groupement 

Régional de Santé Publique (G.R.S.P.) du Centre. 
 
Dans ce cadre, la Ville participe à la définition et à l’évaluation des objectifs régionaux de 

santé publique. Elle peut bénéficier aussi d’attribution de subventions lorsque ses actions de 
promotion de la santé rejoignent les thématiques (nutrition, santé mentale, etc) priorisées par le 
G.R.S.P. ainsi que les territoires et les populations cibles. 

 
Ainsi, la Ville a présenté deux demandes de subvention pour l’année 2008 : 
- la première concerne le financement de son plan local d’actions nutrition santé 2008, 
- la deuxième concerne le financement de l’action « Temps psychologue à la Pause Santé 

Argonne ». 
 
Le G.R.S.P. a donné son accord quant à l’attribution de subventions à hauteur de 10 000 € 

pour le plan d’action « Nutrition santé », et à hauteur de 4 000 € pour l’action « Temps psychologue à 
la Pause Santé Argonne ». 

 
L’octroi effectif de ces subventions est soumis à la signature de conventions définissant 

les engagements de chaque partie dans l’attribution de ces financements. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
1º) approuver les termes des conventions à passer avec le Groupement Régional de Santé 

Publique (G.R.S.P.) du Centre précisant l’attribution de subventions pour 2008 de 10 000 € et 
4 000 € pour chacune des actions citées précédemment menées par la Ville en matière de santé 
publique ; 

2°) autoriser M. le Maire à signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
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3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 512, 
article 74718, T.S. 440. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
N°   70    – Atelier Santé Ville. Versement d’une subvention au profit de la Ville. 

Approbation d’une convention. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville a entrepris depuis 2003 de nombreuses actions en matière de santé dans les 

quartiers de l’Argonne et de La Source, au titre de la Politique de la Ville. 
 
Dans ce cadre, un nouvel axe de travail a été expérimenté avec la mise en place du 

dispositif Atelier Santé Ville (A.S.V.) à la Pause Santé Argonne depuis 2003, permettant une 
meilleure articulation entre la politique de la ville et les politiques de santé publique, avec un véritable 
travail en réseau, impliquant les habitants et les associations. 

 
En 2008, la Ville a présenté une demande de subvention avec l’objectif de conforter 

l’A.S.V. dans son mode de fonctionnement ; cette demande a reçu un avis favorable de l’Agence 
nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des chances (A.C.S.É.). 

 
L’octroi effectif de cette subvention est soumis à la signature d’une convention définissant 

les engagements de chaque partie dans l’attribution de cette subvention. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1º) approuver les termes de la convention à passer avec l’Agence Nationale pour la 

Cohésion Sociale et l’Egalité des chances (A.C.S.É.), précisant l’attribution d’une subvention 
pour 2008 de 35 800 € à la Ville pour le dispositif Atelier Santé Ville ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 512, 

article 74718, T.S. 440. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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JEUNESSE 

N°   71    – Carrefour des projets. Attribution d’une subvention à l’A.S.E.L.Q.O. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Carrefour des projets 2008 » 

 
A l’initiative de l’A.S.E.L.Q.O., ce dispositif de soutien aux projets collectifs de jeunes 

orléanais entre dans une démarche éducative visant au développement de l’autonomie et du sens des 
responsabilités. 

 
Il s’agit de soutenir ces derniers, de la genèse du projet jusqu’à son évaluation, de les 

accompagner dans leur confrontation aux réalités budgétaires, matérielles et organisationnelles. 
 
La sélection définitive des projets a été effectuée lors de leur présentation au jury du 

« Carrefour des projets »,  le 4 juillet dernier. 
 
En partenariat avec la D.R.D.J.S., la C.A.F., la S.E.M.T.A.O. et l’O.P.A.C. d’Orléans, la 

Ville a ainsi soutenu 9 projets touchant 58 jeunes orléanais. 
 
La participation de la Ville au « Carrefour des projets 2008 » s’élève à 2 500 €. 

 
Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est demandé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution d’une subvention de 2 500 € à l’A.S.E.L.Q.O. au titre du 
carrefour des projets 2008 ; 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 422, article 65748, T.S. 532. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
AFFAIRES SPORTIVES ET LOISIRS 

N°   72    – Master’s de patinage artistique et de danse sur glace 2008, 2009 et 2010. 
Attribution d’une subvention. Approbation d’une convention. 

Mme GRIVOT – La Ville a la volonté d’accueillir des manifestations sportives de très 
haut niveau afin de répondre à la demande du public orléanais et de promouvoir le sport auprès d’un 
plus grand nombre. 

 
Aussi, elle a saisi l’opportunité de pouvoir recevoir, dès 2008, à la patinoire du Baron, les 

trois prochaines éditions des Master’s de Patinage Artistique et de Danse sur Glace. Nous aurons 
ainsi le plaisir d’y revoir Brian JOUBERT, Champion du Monde 2007, ainsi qu’Isabelle DELOBEL et 
Olivier SCHOENFELDER, Champions du Monde 2008. 
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Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
1°) d’approuver la convention à passer avec la Fédération Française des Sports de Glace 

et la S.E.M. Orléans-Gestion, pour fixer les engagements de chacune des parties dans l’organisation 
de ces Master’s ; 

 
2°) de décider l’attribution d’une subvention de 16 000 € en 2008 et 20 000 € pour 

chacune des éditions 2009 et 2010, à la Fédération Française des Sports de Glace, qui sera versée en 
deux fois. 

 
Mme NGANGA – Sur cette délibération, nous nous abstiendrons parce que nous pensons 

que les tarifs sont trop élevés pour les familles. 
 
M. le Maire  – Oui, mais on a la chance d’avoir une manifestation prestigieuse à Orléans 

et je pense que c’est bien pour la ville. 
 
 
Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville a la volonté d’accueillir des manifestations sportives de haut niveau afin de 

répondre à la demande du public orléanais et de promouvoir le sport auprès du plus grand nombre. 
 
Ainsi, suite aux succès remportés par l’organisation des Master’s de patinage en 2001 et 

plus récemment par celui du Championnat de France Elite de patinage en 2006, la Ville a saisi 
l’opportunité de pouvoir recevoir, dès 2008, à la patinoire du Baron, les trois prochaines éditions des 
Master’s de Patinage Artistique et de Danse sur Glace. 

 
Cette compétition sportive est l’occasion, pour les patineurs, de présenter en avant 

première leurs programmes en vue des grands prix, championnats nationaux et internationaux de la 
saison à venir. Les Master’s 2009 constitueront par ailleurs une préparation pour les Jeux Olympiques 
d’Hiver de Vancouver, en février 2010. 

 
1. Convention 

 
Afin de permettre l’organisation de ces compétitions, une convention doit être signée entre 

les partenaires intéressés, à savoir la Fédération Française des Sports de Glace (F.F.S.G.), la S.E.M. 
Orléans-Gestion qui gère la patinoire et la Ville d’Orléans. 
 

2. Engagements des parties signataires de la convention 
 

2.1. Engagements de la Fédération Française des Sports de Glace (F.F.S.G.) 
 

La F.F.S.G. s’engage à  : 
-  disposer de la surface financière nécessaire pour couvrir l’organisation et le bon 

déroulement de la manifestation, 
- prendre en charge les frais de voyage, d’hébergement et de restauration des athlètes, 

officiels, juges, bénévoles, et des médecins, 
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- fournir à la Ville d’Orléans 240 places dont 135 VIP comme suit : 
o 100 places dont 40 VIP le vendredi, 
o 100 places dont 50 VIP le samedi, ainsi qu’une table de 10 couverts pour le dîner de 

gala, 
o 100 places dont 45 VIP le dimanche, 
- accueillir les scolaires de la Ville lors des séances d’entraînement, 
- prendre en charge la communication de l’événement au plan national et les relations avec 

la presse écrite, parlée et télévisée. 
 
Par ailleurs, la F.F.S.G. perçoit les droits d’inscription des concurrents et le produit de la 

vente des billets pour l’ensemble de la manifestation. 
 

2.2. Engagements de la Ville et de la S.E.M. Orléans-Gestion 
 

La Ville et la S.E.M. Orléans-Gestion s'engagent à respecter strictement la convention qui 
tient lieu de cahier des charges de l'organisateur, notamment pour les parties techniques des Master’s 
de Patinage : mise à disposition de la patinoire dans son intégralité, soutien logistique, technique et 
humain. 

 
Par ailleurs, la Ville s’engage à : 

 
- organiser le cocktail de bienvenue,  
- fournir les 36 médailles gravées aux finalistes, 
- construire le « Kiss and cry » avec les autres partenaires institutionnels, 
- mettre à disposition ses propres moyens de communication pour la promotion locale de 

l’événement, 
- verser à la F.F.S.G. une subvention de : 
• 16 000 € en 2008, 
• 20 000 € en 2009, 
• 20 000 € en 2010, 
 
Cette subvention sera versée en deux fois selon les termes de la convention : 50 % du 

montant un mois avant la manifestation et 50 % un mois après celle-ci, 
 

En conséquence, et après avis de la Commission Sports et Vie Associative, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver la convention à passer avec la Fédération Française des Sports de Glace et 
la S.E.M. Orléans-Gestion, pour fixer les engagements de chacune des parties dans 
l’organisation des Master’s de Patinage pour les éditions 2008, 2009 et 2010, à la Patinoire 
d’Orléans ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) décider l’attribution d’une subvention de 16 000 € en 2008, et 20 000 € pour chacune 

des éditions 2009 et 2010 (sous réserve du vote des budgets annuels), à la Fédération Française 
des Sports de Glace, qui sera versée en deux fois ; 

 

Sous réserve du vote des budgets annuels. 
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4°) imputer la dépense correspondante pour l’année 2008 sur les crédits inscrits au budget 
de la Ville , fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 

 
ADOPTE PAR 53 VOIX. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   73    – Clubs sous contrat d’objectifs. Fixation du montant de la subvention 2008. 

Versement des soldes. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du : 
 
- 23 février 2007, pour l’U.S.O. 45 Football, 
- 25 janvier 2008, pour le Rugby Club Orléans, 
- 25 février 2005, pour l’U.S.O. Judo Jujitsu, 
- 25 février 2005, pour la S.M.O. Gymnastique, 
- 25 février 2005, pour l’E.C.O./C.J.F. Athlétisme, 
- 23 février 2007, pour Orléans Basket, 
- 27 janvier 2006, pour le Cercle d’Escrime Orléanais, 
 
le Conseil Municipal a approuvé la signature d’un contrat d’objectifs avec chacun de ces 

clubs. 
Selon les termes de ces contrats, le montant de l’aide financière annuelle est déterminé 

notamment en fonction de la réalisation des objectifs sportifs. 
 
Par ailleurs, en accord avec la Ville, les efforts des clubs portent sur : 
Ø l’accueil et la formation des jeunes, 
Ø la formation de l’encadrement. 
 
Outre les objectifs sportifs, les clubs s’engagent à apporter leur concours aux actions 

menées en faveur de l’éveil sportif, l’animation, la promotion du sport et la communication. 
 
Dans le domaine de la gestion, un échéancier précis a été fixé pour la transmission de 

documents permettant de suivre régulièrement la situation financière. 
 

La Ville s’engage pour sa part : 
Ø à assurer la mise à disposition des équipements sportifs, 
Ø à soutenir les efforts en faveur d’un encadrement de qualité, 
Ø à soutenir les actions de promotion des clubs, 
Ø à apporter une aide financière annuelle selon les modalités définies dans le contrat. 
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En conséquence et après avis de la Commission des Sports, et de la Vie Associative, il 
est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) décider de fixer les subventions à accorder au titre de l’année 2008 aux clubs sous 

contrats d’objectifs, ainsi qu’il suit : 
 

- 240 000 € pour l’U.S.O. 45 Football qui évolue en C.F.A., 
- 270 000 € pour le Rugby Club Orléans qui évolue en Fédérale 1, 
- 290 000 € pour l’U.S.O. Judo Jujitsu qui compte des Champions de France, d’Europe et 

du Monde féminins et masculins, 
- 235 000 € pour la S.M.O. Gymnastique qui compte des Champions de France, d’Europe 

et du Monde féminins et masculins, 
- 65 000 € pour l’E.C.O./C.J.F.Athlétisme, qui évolue en Nationale 1A, 
- 65 000 € pour Orléans Basket, qui axe ses efforts sur l’accueil et la formation des jeunes, 
- 50 000 € pour le Cercle d’Escrime Orléanais, qui évolue en 1ère  Division Nationale ; 

 
2°) verser le solde des subventions 2008 en fonction des versements réalisés en cours 

d’année comme indiqué dans les contrats d’objectifs, soit : 

- 48 000 € pour l’U.S.O. 45 Football, 
- 36 000 € pour le Rugby Club Orléans, 
- 58 000 € pour l’U.S.O. Judo Jujitsu, 
- 47 000 € pour la S.M.O. Gymnastique, 
- 13 000 € pour l’E.C.O./C.J.F. Athlétisme, 
- 13 000 € pour Orléans Basket, 
- 10 000 € pour le Cercle d’Escrime Orléanais ; 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 

N°   74    – Educateurs sportifs municipaux. Mise à disposition auprès d’associations 
sportives. Saison sportive 2008-2009. Approbation de conventions. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville a parmi ses objectifs prioritaires dans le domaine sportif, de développer les 

actions de formation en direction des jeunes avec ses partenaires que sont les établissements scolaires 
et les associations sportives. 

C’est dans ce sens qu’il est envisagé de mettre à disposition des éducateurs sportifs 
municipaux auprès d’associations qui ont des actions importantes de formation en faveur des jeunes, à 
savoir : Pieds Blancs Les Aydes, les Enfants de Neptune, le Cercle des Nageurs d’Orléans La Source, 
le Rugby Club Orléans, l’Aviron Club Orléans Olivet, l’A.S.P.T.T. Orléans Voile, l’A.S.P.T.T. 
Natation et l’Ecole Régionale de Formation des activités de la Natation. 

 
Les associations qui font l’objet de cette aide spécifique ont été retenues sur la base de 
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leur projet de formation, en fonction de la disponibilité et de la qualification des éducateurs sportifs 
municipaux intéressés. 

 
Ces mises à disposition ont pour objectif de contribuer à renforcer, sur le plan 

pédagogique, l’encadrement technique des associations sportives. Elles sont gratuites, mais devront 
faire l’objet d’une valorisation pour la période considérée. 

 
Ainsi, les éducateurs sportifs municipaux assurent l’encadrement d’équipes pour le 

fonctionnement du club et/ou participent à la formation de cadres sportifs en s’attachant à faire naître 
le goût des responsabilités auprès des jeunes qu’ils encadrent. 

 
Pour mettre en place ces aides particulières, il est nécessaire que des conventions entre la 

Ville et les associations bénéficiaires soient signées. 
 
En conséquence et après avis de la Commission des Sports et de la Vie associative, il 

est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1º) approuver le principe du renouvellement de cette forme de soutien de la Ville aux 
actions de formation d’associations ayant une vocation d’éducation sportive, par la mise à 
disposition d’éducateurs sportifs municipaux ; 

 
2º) approuver les termes des conventions de mises à disposition d’éducateurs sportifs 

municipaux, à titre gratuit, à passer pour la période du 1er octobre 2008 au 30 juin 2009 avec les 
associations suivantes : Pieds Blancs Les Aydes, les Enfants de Neptune, le Cercle des Nageurs 
d’Orléans La Source, le Rugby Club Orléans, l’Aviron Club Orléans Olivet, l’A.S.P.T.T. 
Orléans Voile, l’A.S.P.T.T. Natation et l’Ecole Régionale de Formation des Activités de la 
Natation ; 
 

3º) autoriser M. le Maire à signer lesdites conventions au nom de la Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 

N°   75    – Aides à des associations pour le soutien aux manifestations sportives et à titre 
exceptionnel. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est régulièrement sollicitée pour soutenir les clubs ou associations dans la 

réalisation de leurs projets. 
 
Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution d’une subvention pour le soutien aux manifestations sportives 
et à titre exceptionnel, aux associations selon le tableau ci-après ; 

2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 
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ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
N°   76    – Piscine Victor Fouillade. Mise en place d’animations en faveur du public 

« senior ». Fixation d’un tarif. 

Mme GRIVOT – Il s’agit de la mise en place d’une nouvelle animation en faveur du 
public « senior » dans le secteur des Blossières. Il est demandé au Conseil Municipal : 

 
1°) d’approuver le principe de mise en place d’animations pour ce public à la piscine 

Victor Fouillade ; 
 
2°) de fixer le tarif à appliquer à compter du 1er octobre 2008 à 80 € pour la saison 

sportive. 
 
M. BLANLUET – Je tiens simplement à remercier la Direction des Sports qui a su 

trouver rapidement une solution à ce dossier puisque la dissolution de cette association est intervenue 
en plein mois d’août. Nous avons rencontré les services de la Ville début septembre et aujourd’hui le 
dossier est réglé. Donc, merci beaucoup pour les seniors. 

 
 
Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le public « senior » du quartier des Blossières sollicite depuis plusieurs années des 

créneaux au bassin Victor Fouillade. Dans un premier temps, un accueil non structuré a été mis en 
place. 
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Afin de clarifier la situation et les responsabilités, une association « 3ème Age Nautique des 
Blossières » a été créée en 1995. Deux séances ont été mises en place, l’une le lundi de 16 h 30 à 18 h 
et l’autre le mercredi de 8 h à 9 h. 

 
Dernièrement, le Président a fait part de sa volonté de dissoudre l’association et a donc 

rétrocédé ces plages horaires. 
 

Dans le but de maintenir une activité pour ce public, il est proposé la mise en place 
d’animations encadrées par les maîtres nageurs de la Ville qui jusqu’alors assuraient uniquement la 
surveillance du bassin. 

 
Les séances « Aqua seniors » proposeront sur la première partie des séances, de la 

gymnastique aquatique douce et en fin de séance, de la relaxation en musique. 

Le tarif proposé pour cette activité est un forfait de 80 € par saison sportive. 
 

Dans ces conditions, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le principe de mise en place d’animations pour le public « senior » à la 
piscine Victor Fouillade ; 

 
2°) fixer le tarif à appliquer à compter du 1er octobre 2008 à 80 € pour la saison sportive. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
N°   77    – Stade omnisports de La Source. Marchés pour la rénovation du terrain 

d’honneur. Approbation d’un avenant. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« En vue des travaux nécessaires à la rénovation du terrain d’honneur, la Ville a passé des 

marchés en deux lots : 
 
- lot n° 1 : rénovation du terrain, y compris drainage, arrosage et clôture, 
- lot n° 2 : éclairage (permettant une homologation jusqu’à la ligue 1). 
 
Lors de ces travaux, il a été découvert que l’alimentation en eau potable des tribunes et du 

club house des tennis était connectée sur le réseau d’irrigation du terrain. Ce dispositif ne correspond 
pas aux normes sanitaires (obligation de déconnecter l’alimentation en eau potable du réseau 
d’arrosage). Des travaux de séparation des réseaux et de leur branchements sont indispensables. Ils 
sont estimés à 13 873,36 € T.T.C. 

De plus, le marché relatif au lot n°1 (réalisé par un maître d’œuvre écarté depuis) 
prévoyait une réutilisation des clôtures existantes installées en 2007 et homologuées catégorie 1 contre 
la main courante préexistante. Après démontage et essais, celles-ci se révèlent non conformes compte 
tenu de leur résistance à la poussée. La mesure de poussée entre 1m et 1,5 m doit présenter une 
résistance de 170 daN/m. Or la clôture actuelle ne résiste qu'à 100 daN. Ainsi, pour que le terrain soit 
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homologué en catégorie 1 et 2, il est nécessaire de faire poser une autre clôture aux normes de la 
fédération française de football. Le surcoût est de 32 552,25 € T.T.C. 

 
La passation d’un avenant n°1 est donc nécessaire pour ces travaux. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie  et suite à l’avis 

motivé de la Commission d’Appel d’Offres du 17 septembre 2008, il est proposé au Conseil 
Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant n° 1 au marché relatif à la rénovation du terrain d’honneur du 
Stade Omnisports de La Source (lot n° 1), à passer avec l’entreprise Richard J. Jardin, re latif à 
la réalisation de travaux complémentaires, pour un montant de 46 425,61 € T.T.C. ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts à cet effet au budget de la 

Ville. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
VIE ASSOCIATIVE 

N°   78    – Parc des Expositions et des Congrès. Tarifs préférentiels. Compensation. 

Mme de CHANGY, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Par convention en date du 21 février 1992, la Ville a confié la gestion du Parc des 

Expositions et des Congrès à la S.E.M. Orléans-Gestion. 
 
La Ville lui a demandé d’accorder, en 2008, un tarif préférentiel au profit de l’association 

des modélistes ferroviaires du Centre qui organise, tous les deux ans, le salon du train miniature, dont 
la 11ème édition se déroulera les 8 et 9 novembre prochains. 

 
Ce tarif préférentiel va générer pour la S.E.M. un manque à gagner de 6 000 €. 
 
Il convient donc que la Ville rembourse à la S.E.M. ce manque à gagner. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) décider d'accorder une compensation d’un montant de 6 000 € à la S.E.M. Orléans-

Gestion ; 

2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits ouverts au budget de la Ville, 
fonction 020, article 6064, T.S. 115. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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N°   79    – Manifestation « Rentrée en Fête 2008 ». Partenariats. Approbation de 
conventions. 

Mme de CHANGY – La 6ème édition de « Rentrée en Fête » a eu lieu le 7 septembre 
dernier et elle a rencontré un grand succès encore cette année. 500 associations y ont participé. C’est 
une véritable vitrine de la vie associative à Orléans et la preuve de son dynamisme. 

 
 
Mme de CHANGY, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville a organisé la 6ème édition de « Rentrée en Fête » le dimanche 7 septembre 

dernier en centre ville. A cette occasion, elle a mis à disposition des associations qui en ont fait la 
demande un emplacement couvert, des tables, chaises et, éventuellement, un accès à l’énergie 
électrique. 

 
Cette manifestation a permis à environ 500 associations de présenter leurs activités, soit 

sous forme statique, soit sous forme d’animations qu’elles ont pu organiser dans ou à proximité du 
stand qui leur avait été dévolu, soit sous forme d’animation générale sur un podium dans le cadre de la 
programmation des animations faite à cette occasion par la Ville. 

 
Il a été proposé au Crédit Mutuel et à la Caisse d’Epargne de soutenir financièrement cette 

opération, à la Société Décathlon de mettre à disposition du public un mur d’escalade, rue Jeanne 
d’Arc et d’établir un bon d’achat de 150 € faisant l’objet d’un jeu concours avec tirage au sort. 

 
En raison de la popularité de la manifestation et du nombreux public accueilli qui leur 

permet de bénéficier d’une publicité importante, ces trois organismes ont accepté d’apporter une 
participation à cette organisation. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les termes de la convention de partenariat à conclure avec le Crédit Mutuel 
pour une participation à la manifestation “Rentrée en Fête 2008” à hauteur de 6 000 € ; 

 
2°) approuver les termes de la convention de partenariat à conclure avec la Caisse 

d’Epargne pour une participation à cette même manifestation à hauteur de 4 000 € ; 
 
3°) approuver les termes de la convention de partenariat à conclure conjointement avec 

Décathlon et Escal’Grimpe pour la mise à disposition au public d’un mur d’escalade et 
l’établissement d’un bon d’achat de 100 € faisant l’objet d’un jeu avec tirage au sort ; 

 
4°) déléguer M. le Maire pour signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
 
5°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 025, article 7478, T.S. 255. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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PERSONNEL 

N°   80    – Poste de conseiller spécial chargé des dossiers à vocation nationale et 
internationale. Autorisation de le pourvoir par la voie contractuelle. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 14 décembre 2007, il a été décidé de créer un poste 

d’Administrateur. 
 

Cette création, ayant pour objectif la mise en œuvre des stratégies vouées au rayonnement 
de la Ville, permettra à la municipalité de disposer d’une interface : 

 
- avec les autorités locales et nationales afin de défendre les intérêts et les projets 

structurants de la Ville pour en assurer le bon déroulement, 
- avec les autorités supra-nationales (notamment pour l’allocation de fonds structurels 

Européens). 
 

Ainsi compte tenu de la politique menée par la ville, il convient de pourvoir le poste dans 
les meilleurs délais. 

 
Or, malgré une large publicité, l’appel à candidatures par voie statutaire s’avère 

infructueux. Cet emploi pourrait donc être pourvu par voie contractuelle, dans le cadre des 
dispositions de l’article 3 alinéa 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la 
Fonction Publique Territoriale et du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non 
titulaires. 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, une déclaration de vacance de poste a été 
effectuée au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret et enregistrée le 19 juin 
2008. 
 

Les missions et objectifs : 
 

o missions stratégiques vouées au rayonnement de la Ville d’Orléans, 
o être l’interface avec les autorités locales et nationales pour défendre les intérêts et les 

grands projets de la Ville, pour en assurer le bon déroulement, 
o benchmarking et prospective. 
 
Les activités et tâches régulières : 

 
1. actions de lobbying 
o intervention auprès des pouvoirs publics opportuns et compétents liés aux projets de la 

ville (rédaction de courriers d’intervention, prise de rendez-vous), 
o élaboration de documents de synthèse ; 
 
2. Recherche d’allocation de fonds structurels européens 
o présentation et défense des dossiers auprès des autorités compétentes ; 
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3. Mission d’observation et prospective en terme d’aménagement du territoire et des 
enjeux de politique nationale, économique, juridique dans les secteurs liés à l’activité municipale 

o relais d’information auprès du Maire et du Directeur Général, 
o interlocuteur de l’Association des Maires de grandes villes et de l’association des villes 

du grand bassin parisien, 
o construction et entretien d’un réseau de personnes ressources, 
o benchmarking. 

 
L’ensemble de ces missions requiert de solides connaissances du fonctionnement des 

pouvoirs publics et de la communication d’influence assorties d’une réelle maîtrise des techniques de 
négociations. 

 
Ce poste de catégorie A implique en outre un excellent sens relationnel et un esprit 

d’équipe développé. 
 
La rémunération serait fixée par référence à la grille indiciaire du grade d’Administrateur 

territorial, assortie du régime indemnitaire correspondant. L’agent percevra en sus la prime de fin 
d’année versée au personnel municipal. 
 

Le contrat serait proposé pour une durée de trois ans. 
 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) autoriser M. le Maire à utiliser la voie contractuelle pour pourvoir le poste de 
conseiller spécial chargé des dossiers à vocation nationale et internationale, rattaché au Maire à 
compter du 1er octobre 2008, pour une durée de trois ans  ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ledit contrat et les avenants correspondants ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 

020, article 64131, T.S. 320. » 

ADOPTE PAR 43 VOIX CONTRE 1. 
IL Y A 11 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   81    – Tableau des effectifs. Modifications. Approbation. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le tableau des effectifs fixe la liste par grade des emplois permanents à temps complet et 

non complet confiés aux agents soumis au statut de la Fonction Publique Territoriale. 
 
Les différents mouvements mentionnés ci-après sont, pour chaque cadre d’emplois, la 

conséquence des promotions au grade supérieur, des mouvements du personnel (recrutements suite à 
des mobilités, départs en retraite, mutations) et des réorganisations de service. 
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Ce tableau des effectifs présente la situation au 1er septembre 2008. Il comptabilise les 
mouvements intervenus depuis le 1er janvier 2008, date de la dernière délibération présentée au 
Conseil Municipal, et anticipe certains mouvements qui interviendront au cours du 2ème semestre 
2008. Sont pris en compte les agents permanents de la collectivité (qu’ils soient sur un poste défini 
dans l’organigramme, en situation de surnombre ou mis à disposition). Quel que soit le taux 
d’occupation du poste, l’agent est comptabilisé à 1. Enfin les postes vacants ou créés, mais non encore 
pourvus sont aussi pris en compte. 
 

En conséquence, après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au Conseil 
Municipal de bien vouloir approuver les modifications apportées au tableau des effectifs de la 
Ville détaillées ci-après et d’autoriser le Maire à recruter dans les grades correspondants. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
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I – FILIERE ADMINISTRATIVE 
 
 
1 - Emplois fonctionnels 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Directeur général 1 1 
Directeur général adjoint 2 2 
   

Total 3 3 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
2 – Cadre d’emplois des administrateurs territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Administrateur  3 3 
   

Total 3 3 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
3 – Cadre d’emplois des attachés territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Directeur 8 8 
   
Attaché principal 17 17 
   
Attaché 56 57 
   

Total 81 82 
 
Afin de soutenir la politique municipale : 
Création d’un poste de responsable jeunesse au grade d’attaché. 
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* * * * 
* * * 

 
Création temporaire pour 4 mois d’un poste de chargé de mission dépendant de la Direction Générale 
du Développement, au grade d’attaché. 
 
4 – Cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Rédacteur   
- chef 18 16 
- principal 13 14 
Rédacteur 51 51 
   

Total 82 81 
 

Suite à mouvements de personnel et réorganisation de service : 
- transformation d’un poste de rédacteur chef en rédacteur principal ; 
- transformation d’un poste de rédacteur chef en poste de responsable du service documentation 

à la D.S.I. ; 
- transformation d’un poste de rédacteur en responsable formation ; 
- transformation d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe en poste de rédacteur. 

 
Dans le cadre de la Convention Territoriale Argonne, création d’un poste d’assistant A.N.R.U. 
(Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine) au grade de rédacteur. 
 
 
5 – Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Adjoint administratif principal   
- 1ère classe 32 38 
- 2ème classe 43 42 
   
Adjoint administratif   
- 1ère classe 89 90 
- 2ème classe 124 116 
   
   
   

Total 288 286 
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Suite à mobilités internes et réorganisation de service : 
- suppression d’un poste d’adjoint administratif principal 1ère classe ; 
- transformation d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe en poste de rédacteur ; 
- transformation de 9 postes d’adjoint administratif 1ère classe en adjoint administratif 2ème 

classe.  
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : 

- nomination de 7 adjoints administratifs principaux 2ème classe au grade d’adjoint administratif 
principal 1ère classe ; 

- nomination de 6 adjoints administratifs 1ère classe au grade d’adjoint administratif principal 
2ème classe ; 

- nomination de 16 adjoints administratifs 2ème classe au grade d’adjoint administratif 1ère classe.  
 

6 – Contractuels et agents non titulaires 
 

 SITUATION 
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
Adjoint administratif 1 3 
Adjoint au directeur information et communication 1 1 
Agent administratif 1 1 
Assistante de direction (C.D.I.) 1 1 
Attaché commercial 1 0 
Attaché de direction 1 1 
Attaché de presse 2 2 
Caissière 1 1 
Chargé de communication 3 3 
Chargé de communication interne 1 1 
Chargé d’évènement 1 2 
Chargé de mission D.G.A.S. 1 1 
Chargé de mission G.P.V. 1 1 
Chargé de mission Z.F.U. 0 1 
Chef de cabinet 1 1 
Chef de projet 1 1 
Collaborateur de cabinet 2 2 
Collaborateur de groupe opposition 1 1 
Développeur de commerces de centre ville 1 0 
Directeur de cabinet 1 1 
Directeur Information et communication 1 1 
Journaliste 3 3 
Pigiste (C.D.I.) 2 2 
Responsable compte famille 1 0 
Responsable formation 0 1 
Responsable du parc floral 1 1 
Webmaster (C.D.I.) 1 1 
   

Total 32 34 
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Dans le cadre de l’intégration des travailleurs handicapés, création de 2 postes d’adjoints 
administratifs contractuels pour la période de stage. 
 
Suite à réorganisation de service, mobilités internes et externes : 

- transformation d’un poste d’attaché commercial en chargé d’événement ; 
- transformation du poste de responsable compte famille en adjoint d’animation 1ère classe ; 
- transformation d’un poste de rédacteur en responsable formation.  

 
Afin de soutenir la politique municipale : création d’un poste de chargé de mission Zone Franche 
Urbaine. 
 
Compte tenu de l’évolution de la politique commerciale de la Ville, le poste de développeur de 
commerce est supprimé.  
 
 
II – FILIERE TECHNIQUE 
 
 
1 - Emplois fonctionnels 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
DGST 1 1 
   

Total 1 1 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
2 – Cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux 
 

 
GRADES 

SITUATION 

 Antérieure 
01/01/08 

 
01/09/08 

   
Ingénieur en chef de classe exceptionnelle 1 1 
Ingénieur en chef de classe normale 2 2 
Ingénieur principal 18 18 
Ingénieur 24 26 
   

Total 45 47 
 
Suite à recrutement sur vacance de poste, transformation d’un poste d’ingénieur en chargé de mission 
D.G.S.T. 



- Séance du vendredi 26 septembre 2008 - 

- 1573 - 

Dans le cadre de la Convention Territoriale Argonne, création d’un poste de chef de projet A.N.R.U. 
(Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine) au grade d’ingénieur. 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : nomination d’un technicien supérieur chef au grade d’ingénieur. 
 
3 – Cadre d’emplois des techniciens supérieurs territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Technicien supérieur chef 35 34 
Technicien supérieur principal 6 6 
Technicien supérieur 16 15 
   

Total 57 55 
 
Suite à mouvement de personnel, transformation d’un poste de technicien supérieur en poste de 
webmaster. 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : nomination d’un technicien supérieur chef au grade d’ingénieur. 
 
4 – Cadre d’emplois des contrôleurs de travaux territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Contrôleur chef 6 6 
Contrôleur 36 36 
   

Total 42 42 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
5 – Cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Agent de maîtrise principal 50 50 
Agent de maîtrise 52 52 
   

Total 102 102 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
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6 – Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Adjoint technique principal   
- 1ère classe 85 112 
- 2ème classe 231 213 
   
Adjoint technique   
- 1ère classe 48 50 
- 2ème classe 551 538 
   

Total 915 913 
 

Suite à réussite à concours, nomination de 5 adjoints techniques 2ème classe au grade d’adjoint 
technique 1ère classe. 
 
Suite à réorganisation de service, suppression de 2 postes d’adjoint technique 2ème classe. 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : 

- nomination de 27 adjoints techniques principaux 2ème classe au grade d’adjoint technique 
principal 1ère classe ; 

- nomination de 9 adjoints techniques 1ère classe au grade d’adjoint technique principal 2ème 
classe ; 

- nomination de 6 adjoints techniques 2ème classe au grade d’adjoint technique 1ère classe. 
 
7 – Contractuels et agents non titulaires 
 

SITUATION  
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Adjoint technique 0 1 
Chargé de mission D.G.S.T. 0 1 
Chargé mission lumière 1 1 
Chargé d’opérations G.P.V. 1 1 
Chargé de suivi de projets 1 1 
Chef de projet informatique 3 3 
Chef de Projet Utilisateurs (C.P.U.) 3 3 
Directeur du G.P.V. 1 1 
Régisseur 1 1 
Responsable service documentation D.S.I. 0 1 
Topographe 1 1 
Webmaster 0 1 
   

Total 12 16 
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Dans le cadre de l’intégration des travailleurs handicapés, création d’un poste d’adjoint technique 
contractuel pour la période de stage. 
 
Suite à mouvements de personnel : 

- transformation d’un poste d’ingénieur en poste de chargé de mission D.G.S.T. ; 
- transformation d’un poste de rédacteur chef en poste de responsable du service documentation 

à la D.S.I. ; 
- transformation d’un poste de technicien supérieur en poste de webmaster. 

 
 
III – FILIERE CULTURELLE 
 
 
1 – Cadre d’emplois de directeur d’établissement d’enseignement artistique  
 

SITUATION  
GRADE Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Directeur de 1ère catégorie 1 1 
   

Total 1 1 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
2 – Cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine 
 

 
GRADES 

SITUATION 

 Antérieure 
01/01/08 

Nouveau 
01/01/08 

 
01/09/08 

    
Conservateur    
- en chef 3 4 4 
- 1ère classe 4 3 0 
- 2ème classe 4 4 0 
Conservateur du patrimoine 0 0 7 
    

Total 11 11 11 
 
Le décret n° 2008-287 du 27 mars 2008 a fusionné les grades de conservateur du patrimoine 1ère et 
2ème classes en un seul grade de conservateur du patrimoine. 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : nomination d’un conservateur du patrimoine au grade de conservateur en 
chef avec effet au 1er janvier 2008. 
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3 – Cadre d’emplois des conservateurs territoriaux des bibliothèques 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Conservateur en chef 1 1 
Conservateur 2ème classe 1 1 
   

Total 2 2 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
4 – Cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Bibliothécaire 6 7 
   

Total 6 7 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : nomination d’un assistant qualifié de conservation du patrimoine hors classe 
au grade de bibliothécaire. 
 
 
5 – Cadre d’emplois des attachés de conservation du patrimoine  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Attaché de conservation 7 7 
   

Total 7 7 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
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6 – Cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique  
(contractuels compris) 

 
SITUATION  

GRADES Antérieure 
01/01/08 

 
01/09/08 

   
Professeur temps complet   
- hors classe 16 16 
- classe normale 47 46 
Professeur temps non complet 25 

(16.91 
ETC) 

26 
(17 ETC) 

   
Total 88 88 

 
Suite à mouvement de personnel, transformation d’un poste de professeur à temps complet de classe 
normale en poste de professeur à temps non complet. 
 
7 – Cadre d’emplois des assistants qualifiés territoriaux de conservation du patrimoine  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Assistant qualifié   
- hors classe 8 9 
- 1ère classe 7 7 
- 2ème classe 20 18 
   

Total 35 34 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : 

- nomination d’un assistant qualifié de conservation du patrimoine hors classe au grade de 
bibliothécaire ; 

- nomination de 2 assistants qualifiés de conservation du patrimoine 1ère classe au grade 
d’assistant qualifié de conservation du patrimoine hors classe dont 1 sur saisine ; 

- nomination de 2 assistants qualifiés de conservation du patrimoine 2ème classe au grade 
d’assistant qualifié de conservation du patrimoine 1ère classe. 
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8 – Cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Assistant   
- hors classe 4 6 
- 1ère classe 4 3 
- 2ème classe 7 6 
   

Total 15 15 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : 

- nomination de 2 assistants de conservation du patrimoine 1ère classe au grade d’assistant de 
conservation du patrimoine hors classe ; 

- nomination d’un assistant de conservation du patrimoine 2ème classe au grade d’assistant de 
conservation du patrimoine 1ère classe. 
 
9 – Cadre d’emplois des assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Assistant spécialisé   
- temps complet 20 20 
- temps non complet 11 11 
   

Total 31 31 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
10 – Cadre d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement artistique  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Assistant d’enseignement artistique :   

Temps complet 7 7 
Temps non complet 19 19 
   

Total 26 26 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
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11 - Cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Adjoint du patrimoine principal    
- 1ère classe 8 11 
- 2ème classe 16 14 
   
Adjoint du patrimoine    
- 1ère classe 5 4 
- 2ème classe 23 23 
   

Total 52 52 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : 

- nomination de 3 adjoints du patrimoine principaux 2ème classe au grade d’adjoint du 
patrimoine principal 1ère classe ; 

- nomination d’un adjoint du patrimoine 1ère classe au grade d’adjoint du patrimoine principal 
2ème classe. 
 
12 – Contractuels et agents non titulaires 
 

SITUATION  
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Adjoint au conservateur en chef du Muséum 1 1 
Agent culturel 1 1 
Chargé de l’action culturelle du conservatoire 1 1 
Directeur Centre Jeanne d’Arc 1 1 
Directeur Centre Péguy 1 1 
Directeur I.A.V. 1 1 
Responsable plate-forme technologique 
(ancien responsable animation) 

1 1 

Restaurateur spécialisé arts graphiques  1 1 
   

Total 8 8 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
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IV – FILIERE SPORTIVE 
 
 
1 – Cadre d’emplois des conseillers territoriaux des activités physiques et sportives 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Conseiller APS 6 6 
   

Total 6 6 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
2 – Cadre d’emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Educateur APS   
- hors classe 6 8 
- 1ère classe 13 14 
- 2ème classe 23 20 
   

Total 42 42 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 :  

- nomination de 2 éducateurs A.P.S. 1ère classe au grade d’éducateur A.P.S. hors classe ; 
- nomination de 3 éducateurs A.P.S. 2ème classe au grade d’éducateur A.P.S. 1ère classe. 

 
3 – Cadre d’emplois des opérateurs des activités physiques et sportives 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Opérateur principal 1 1 
Opérateur qualifié 0 1 
Opérateur 3 2 
   

Total 4 4 
 

C.A.P. du 19 juin 2008 : nomination d’un opérateur A.P.S. au grade d’opérateur qualifié. 
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V- FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE 
 
 
A- Filière sanitaire 
 
1 – Cadre d’emplois des puéricultrices cadre de santé territoriales 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Puéricultrice cadre de santé 16 16 
   

Total 16 16 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
2 – Cadre d’emplois des puéricultrices territoriales 
 

 

 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
3 – Cadre d’emplois des médecins  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Médecin   
- 1ère classe 1 1 
- 2ème classe 2 2 
   

Total 3 3 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Puéricultrice   
- classe supérieure 5 5 
- classe normale 2 2 
   

Total 7 7 
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4 – Cadre d’emplois des infirmières 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Infirmière   
- classe supérieure 2 2 
- classe normale 5 5 
   

Total 7 7 
 

Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
5 – Cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Auxiliaire de puériculture principale   
- 1ère classe 1 1 
- 2ème classe 12 13 
   
Auxiliaire de puériculture   
- 1ère classe 50 49 
   
Auxiliaire de puériculture (jusqu’au 
31/12/2009) 

39 39 

   
Total 102 102 

 

Suite à la C.A.P. du 25 octobre 2007, nomination d’une auxiliaire de puériculture 1ère classe au grade 
d’auxiliaire de puériculture principale 2ème classe. 
 
6 – Cadre d’emplois des auxiliaires de soins  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Auxiliaire de soin de 1ère classe 4 4 
   
Auxiliaire de soin  
(jusqu’au 31/12/2009) 

1 1 

   
Total 5 5 

 

Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
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B- Filière sociale 
 
1 – Cadre d’emplois des conseillers socio-éducatifs 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Conseiller socio-éducatif 4 4 
   

Total 4 4 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
2 – Cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/07/08 
   
Assistant socio-éducatif principal 5 5 
Assistant socio-éducatif 11 11 
   

Total 16 16 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
3 – Cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Educateur de jeunes enfants chef 8 8 
Educateur de jeunes enfants principal 4 4 
Educateur de jeunes enfants 9 9 
   

Total 21 21 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
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4 – Cadre d’emplois des agents sociaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Agent social   
- 2ème classe 3 3 
   
   

Total 3 3 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
5 – Cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
ATSEM principal   
- 2ème classe 1 5 
   
ATSEM   
- 1ère classe 72 68 
- 2ème classe (jusqu’au 31/12/2009) 93 93 
   

Total 166 166 
 
Suite à la C.A.P. du 25 octobre 2007 et saisine de M. le Maire, nomination de 4 A.T.S.E.M. 1ère classe 
au grade d’A.T.S.E.M. principal 2ème classe.  
 
6 – Cadre d’emplois des rééducateurs territoriaux 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Rééducateur classe normale 1 1 
   

Total 1 1 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
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C – Contractuels et agents non titulaires 
 

SITUATION  
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Filière sanitaire    
Assistantes maternelles 84 84 
Médecin gérontologue 1 1 
Médecin D.P.R.S. 1 1 
Sous total 86 86 
   
Filière sociale   
Responsable de service ( prévention médiation) 1 0 
Responsable de secteur (service Prévention 
Médiation) 

2 2 

Coordonnateur projet D.P.R.S. 1 1 
Sous total 4 3 
   
Total 90 89 

 
Compte tenu de l’évolution de la politique de prévention de la Ville, suppression d’un poste de 
responsable. 
 
 
VI – FILIERE POLICE 
 

1 – Cadre d’emplois des directeurs de la police municipale 
 

SITUATION 
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Directeur de Police 1 1 
   

Total 1 1 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 

2 – Cadre d’emplois des chefs de service de police municipale 
 

SITUATION 
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Chef de service de police municipale classe normale 2 5 
   

Total 2 5 
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C.A.P. du 19 juin 2008 : nomination de 3 chefs de police au grade de chef de service de police classe 
normale. 
 
 
3 – Cadre d’emplois des agents de police municipale 
 

SITUATION 
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Chef de police 12 9 
Brigadier chef principal 18 18 
Brigadier 16 16 
Gardien de police municipale 59 59 
   

Total 105 102 
 
C.A.P. du 19 juin 2008 : nomination de 3 chefs de police au grade de chef de service de police classe 
normale.  
 
4 – Emplois des agents de surveillance des entrées et sorties d’école 
 

SITUATION  
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Agent de surveillance des entrées et 
sorties d’écoles (dont 10 en C.D.I.) 43 43 

   
Total 43 43 

 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 

5 – Emplois de surveillance 
 

SITUATION  
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Agent de surveillance du stationnement payant 10 10 
   
Emplois de surveillance télévisuelle 12 12 
   

Total 22 22 
 
Aucune modification n’affecte ces emplois. 
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6 – Contractuels et agents non titulaires 
 

SITUATION  
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Responsable Sécurité  1 1 
   

Total 1 1 
 
Aucune modification n’affecte cet emploi. 
 
VII – FILIERE ANIMATION 
 
 
1 – Cadre d’emplois des animateurs  
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Animateur chef 3 3 
Animateur principal 2 2 
Animateur 9 9 
   

Total 14 14 
 
Aucune modification n’affecte ce cadre d’emplois. 
 
 
2 – Cadre d’emplois des adjoints d’animation 
 

SITUATION  
GRADES Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Adjoint d’animation principal   
- 1ère classe 1 1 
   
Adjoint d’animation    
- 1ère classe 8 11 
- 2ème classe 34 32 
   

Total 43 44 
 
Suite à mobilités internes, transformation du poste de responsable compte famille en adjoint 
d’animation 1ère classe. 
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Suite à réussite à concours, nomination de 2 adjoints d’animation 2ème classe au grade d’adjoint 
d’animation 1ère classe. 
 
3 - Contractuels et agents non titulaires 
 

SITUATION  
EMPLOIS Antérieure 

01/01/08 
 

01/09/08 
   
Année scolaire    

Animateur  160 211 
Sous total 160 211 
   
Eté    
Directeur CLSH 8 8 
Directeur adjoint 11 11 
Animateur 72 72 
Régisseur 8 8 
Sous total 99 99 
   
Agent d’animation scolaire 2 2 
Animateur/Educateur vie sportive 
(E.M.I.S.) 

9 9 

Sous total 11 11 
   

Total 270 321 
 
 
Les animateurs (E.M.I.S. et année scolaire) sont recrutés sur de petits volumes horaires. Malgré 
l’évolution du nombre d’animateurs, le nombre d’E.T.C. reste sensiblement constant. 
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N°   82    – Maison de l’Emploi du Bassin d’Orléans. Mise en place d’un guichet unique 
pour les demandeurs d’emploi. Approbation d’une convention. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Souhaitant favoriser l’emploi sur le territoire et l’insertion professionnelle des publics en 

difficulté, la Ville d’Orléans a choisi de collaborer avec la Maison de l’Emploi du Bassin d’Orléans, 
pour faciliter les démarches des demandeurs d’emploi par la mise en place d’un guichet unique ouvert 
à tout demandeur d’emploi. 

 
Ce guichet unique permet : 
 
- de déposer sa candidature auprès de la Ville et du C.C.A.S. à partir de la Maison de 

l’Emploi et de manière dématérialisée ; 
 
- de rediriger les demandes d’emploi que la Ville d’Orléans ne peut satisfaire vers la 

Maison de l’Emploi qui en assurera le suivi. 
 
Il répond aux engagements de la Ville définis dans le cadre de son Agenda 21 tant sur le 

plan social qu’environnemental. En effet, il permet de réduire les déplacements et d’aider le retour à 
l’emploi des plus démunis.  

 
La convention proposée a pour objectif de formaliser le partenariat étroit qui existe entre 

les agents de la Maison de l’Emploi et le service recrutement de la Ville selon deux grands axes : 
 
- la Ville informe la Maison de l’Emploi de ses besoins en recrutement et de ses postes 

vacants. La Maison de l’Emploi recherche et oriente les demandeurs d’emploi en adéquation avec le 
profil recherché. Dans ce cadre, la Maison de l’Emploi invite les candidats à postuler sur le site 
Internet de la Ville ; 

 
- en cas de réponse négative, la Ville oriente les demandeurs d’emploi par courrier vers la 

Maison de l’Emploi, qui s’engage à contacter et accompagner ces personnes. 
 
La Maison de l’Emploi aura accès au logiciel recrutement de la Ville sur lequel ses 

personnels auront été préalablement formés. 
 
La Ville s’acquittera d’une cotisation annuelle de 100 €. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec la Maison de l’Emploi du Bassin d’Orléans pour 
la mise en place d’un guichet unique ouvert à tout demandeur d’emploi ; 

 
2°) autoriser M. le Maire  à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
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3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 
Ville, T.S. 320. » 

 
ADOPTE PAR 47 VOIX. 
IL Y A 8 ABSTENTIONS. 

 
 
N°   83    – Direction de la Prévention, de la Réussite et de la Solidarité. Modification de 

la prise en compte des heures supplémentaires des assistantes maternelles. 
Mise à jour réglementaire de l’indemnité d’entretien. Approbation d’avenants 
et de contrats type. 

Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« A la suite de la parution du décret du 29 mai 2006 relatif aux dispositions du Code du 

Travail applicable aux assistants maternels, une délibération en date du 12 juillet 2007 a été prise afin 
de modifier les contrats des assistant(e)s maternel(le)s. 

Toutefois, ce décret n’apporte pas de précision quant à certaines dispositions applicables à 
cette profession. Il en est ainsi de la façon dont doivent être comptabilisées les heures 
supplémentaires. 

 
Les heures supplémentaires donnent lieu à une majoration de rémunération pour les heures 

travaillées au-delà de 45 heures hebdomadaires. Elles peuvent être prises en compte : soit de l'heure 
d’arrivée du premier enfant à l’heure de départ du dernier enfant, ou soit par enfant. 

 
La Ville d’Orléans a opté pour une majoration par enfant comme dans le secteur privé où 

les heures supplémentaires correspondent à chaque enfant gardé (délibération du 12 juillet 2007). 

Par courrier du 21 mai 2008, les services de l’Etat, interrogés par la Ville, estiment que 
l’amplitude journalière du travail doit être calculée du premier enfant au dernier enfant accueilli, et 
réfutent donc l'alignement sur le secteur privé. 

L’application de ce nouveau dispositif nécessite de modifier en conséquence le contrat des 
assistant(e)s maternel(le)s. 

 
Les assistant(e)s maternel(le)s perçoivent une indemnité d’entretien et de fourniture d’un 

montant de 2,81 € par jour et par enfant présent. D’un point de vue réglementaire, l’indemnité 
d’entretien ne peut être inférieure à 85 % du minimum garanti prévu pour les assistant(e)s 
maternel(le)s, qui est de 3,31 € depuis le 1er juillet 2008, soit 2,81 €. 

 
La revalorisation de l’indemnité d’entretien et de fourniture est indexée sur le minimum 

garanti; le contrat de travail doit le prévoir expressément. 
 
L’indemnité de nourriture est fixée à 5,62 €, par jour et par enfant présent ; si la présence 

de l’enfant est inférieure ou égale à 5 heures par jour, elle est réduite de moitié. 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission du Personnel, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les avenants aux contrats de travail pour les agents déjà en poste et  les 
contrats type (contrat à durée déterminée et contrat à durée indéterminée) pour les nouveaux 
agents recrutés, afin de prendre en compte les modifications présentées précédemment ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer lesdits avenants et contrats à intervenir au nom de la 

Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 

5201, article 64 131, T.S. 320. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
ACTION FONCIERE 

N°   84    – Quartier Saint-Marceau. Transfert dans le domaine public d’une bande 
d’alignement à usage de trottoir. 

M. CARRE – Il s’agit d’une bande de terrain qui devait être rétrocédée à la Ville, rue 
Chardon. 

 
J’en profite pour dire aux habitants de cette rue qu’il est bien prévu qu’elle soit refaite 

quand la Z.A.C. du Clos Rozé sera achevée. 
 
M. le Maire  – Mme NOEL. 
 
Mme NOEL – J’ai juste une remarque à formuler. Je pense qu’effectivement quand on 

peut, on fait et c’est bien. Mais cela n’a pas été la même chose pour la piste cyclable rue de la 
Cigogne ! J’ai assisté et c’était une grande première pour moi, à un exercice assez extraordinaire : 
on est allé sur place pour constater que la piste n’était pas réalisable. 

 
Alors, moi, je me suis posée plusieurs questions : Cette piste était-elle utile ? Oui ou non. 

Si elle l’était, il faut peut-être avoir un courage politique pour soit la faire, soit la faire passer à côté, 
enfin trouver une solution. Apparemment, cette piste cyclable faisait partie d’un réseau maillé que 
l’Agglomération veut mettre en place, m’a t-on dit. 

 
D’autre part, j’ai tout de même été surprise que l’on demande aux seuls riverains ce 

qu’ils en pensaient, même si c’est très bien de leur demander. En effet, on demande à 17 h 30, un 
vendredi soir, à quelques personnes, car c’est du boîtage, de donner leur avis. Ils ne sont pas les seuls 
concernés. Les gens qui passent justement par là, les cyclistes, les élèves du lycée voisin, sont eux 
aussi concernés. Je ne comprends pas bien pourquoi on procède de cette façon dans une telle 
situation ? J’avoue que j’ai été quand même particulièrement étonnée et choquée de la méthode. 

 
M. le Maire  – Tout d’abord, on n’est pas dans le sujet, une fois de plus. D’autre part, une 

réunion a eu lieu et des réunions, on en fait à peu près 300 par an. Alors, oui, il y en a forcément le 
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vendredi car il arrive un moment où on ne sait plus comment faire autrement. On prévient donc les 
gens, on fait le boîtage, il y a un service qui fonctionne bien à la Ville pour prévenir les gens. 
Cependant, on ne peut pas les forcer à venir non plus et on essaye de prendre en compte l’avis des 
uns et des autres. Et là, si je crois savoir, il y a des contraintes qui font que c’est extrêmement difficile 
voire impossible à réaliser. C’est cela Mme CHERADAME ? 

 
Mme CHERADAME – Je comprends Mme NOEL, vous débutez et ce n’est pas toujours 

facile, lorsqu’on arrive de comprendre un peu comment cela se passe en réunion de concertation. 
 
On est effectivement sur des projets qui sont réfléchis, notamment par des techniciens, sur 

les façons dont on peut aménager les voiries. Il paraissait intéressant de pouvoir mettre en place un 
contre-sens cyclable rue de la Cigogne. Mais comme vous le savez, la théorie et la pratique, c’est 
parfois différent. Dans la rue de la Cigogne, il y a effectivement du stationnement à certains endroits 
pour certains riverains. On est dans un bâti ancien et certains riverains n’ont malheureusement pas 
de place pour stationner. Alors, vous allez me dire que l’on peut considérer que cela n’est absolument 
pas important. Si on considère que cela n’est pas important, cela peut vouloir dire aussi qu’on 
considère que faire habiter des familles dans un centre-ville et dans un centre ancien, ce n’est pas 
important. Aujourd’hui, ce que l’on souhaite privilégier, c’est la qualité de vie pour tous et de ne pas 
mettre en place des modes de déplacement contre les autres. Donc, s’il avait été possible et s’il 
ressortait de cette réunion qu’il était envisageable de faire un aménagement sans nuire à la qualité de 
vie, notamment des riverains, cela aurait été tout à fait envisageable et on l’aurait fait. Aujourd’hui, il 
est apparu, lors de la réunion, que cela posait des contraintes qui n’étaient pas à la hauteur de la 
qualité de vie des riverains compatible avec un aménagement pour les cyclistes. De plus, ces derniers 
ont d’autres possibilités aussi pour circuler, puisqu’ils peuvent utiliser la rue de Vaucouleurs qui est 
juste à côté. Donc, on a choisi de surseoir à cet aménagement tout en disant … 

 
(Réaction hors micro de M. BRARD). 
 
Mme CHERADAME – Je suis désolée, si je peux me permettre de terminer, s’il vous 

plaît … tout en disant que l’on était dans un contexte qui est celui d’un jour J et qu’il n’était pas exclu 
qu’on puisse revenir ensuite, à d’autres moments, si les mentalités et les habitudes de vie changent à 
pouvoir mettre en place d’autres aménagements. 

 
Comme vous le savez, Orléans est une des premières villes à avoir mis en place des 

contre-sens cyclables. C’est un mode de déplacement que j’assume. Dans d’autres villes, telle que 
Paris qu’on plébiscite aujourd’hui en matière d’aménagements cyclables, cela n’a pas été mis en 
place, ni même à Lyon. Donc, nous mettons en place des modes de déplacement qui sont innovants, et 
on peut comprendre que quand on est dans l’innovation, on puisse avoir aussi des moments de 
réflexion. Et bien, ces moments de réflexion sont en cours auprès de la population et je trouve que 
c’est une très bonne chose. 

 
Mme NOEL – Donc, ce n’est pas fermé ? 
 
M. le Maire  – Ecoutez, on a répondu. Ce n’est pas fermé, mais si ce n’est pas possible, ce 

n’est pas possible. 
 
M. CARRE – Premièrement, les réunions de concertation, les ateliers - j’en ai fait aussi 

beaucoup -, cela sert à entendre beaucoup points de vue et pas toujours ceux qui défendent une cause 
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particulière. Cela permet de relativiser l’ensemble des choses et de faire que la ville se construit 
ensemble avec tous les points de vue. 

 
Le point de vue cyclable, il a été posé en 2001 lorsqu’il a fallu recomposer l’ensemble du 

projet initial du Clos Rozé. A cette époque, on a fait le même constat que vous avez décrit toutes les 
deux, à savoir que les rues qui ont été faites dans les années 80, voire même antérieures comme celle 
de Vaucouleurs, n’avaient pas un gabarit qui permettait l’ensemble des circulations. 

 
On a donc redéfini le profil de la rue principale du Clos Rozé qui permet d’aller du lycée 

Charles Péguy jusqu’à l’avenue Dauphine, de façon à ce qu’elle soit intégrée elle-même dans un 
maillage qui aujourd’hui fait défaut à l’ensemble de ce quartier. Cela permet justement à un 
maximum d‘usagers, notamment les lycéens car c’était eux qui étaient visés, de pouvoir utiliser une 
piste cyclable en plus des autres circulations, trottoirs et voitures. C’est aussi à cela que servent tous 
les aménagements nouveaux. Ils ne servent pas qu’à faire apparaître du logement et autres, ils aident 
aussi la transformation des quartiers avant même que le nouveau projet arrive et rencontre des 
difficultés dans son évolution. C’est typiquement un problème qui normalement sera résolu quand 
l’ensemble de la Z.A.C. sera fini. 

 
 
M. CARRE, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le permis de construire délivré par arrêté préfectoral du 12 avril 1978 pour la 

construction de la résidence Le Clos Rozé 1 bis, rue Chardon prévoyait la cession à titre gratuit à la 
Ville d’une bande de terrain destinée à l’élargissement de la rue Chardon. 

 
Cette situation n’a jamais été régularisée. 
 
Les propriétaires indivis ont confirmé leur accord pour en transférer la propriété à la Ville. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et 

Prospective, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d’acquérir à titre gratuit la parcelle sise 1 bis, rue Chardon cadastrée section 
DE n° 324, d’une superficie de 141 m², restée appartenir aux Consorts GOIFFON, représentés 
par Yvonne GOIFFON domiciliée 63, route de Sandillon à Saint-Jean-le-Blanc, et d’autre part 
Claire NODDINGS domiciliée 32, rue Notre-Dame de Recouvrance, Etienne JACHEET 
domicilié La Devinière à 45510 TIGY, et Bertrand JACHEET domicilié avenue de la Liberté, 
Quartier Juillac, 19160 LIGINIAC ; 

 
2°) décider de classer dans la voirie communale cette emprise destinée à usage de trottoir 

et de parking, ce conformément aux dispositions des articles L 2111-1 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques, et L. 141-3 deuxième alinéa du Code de la Voirie 
Communale ; 

 
3°) déléguer M. le Maire pour signer l’acte notarié correspondant ; 
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4°) imputer les frais de cet acte sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 8242, 
article 2112, opération 10A187, T.S. 730. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
N°   85    – Z.A.C. et Parc d’Activités des Châtelliers. Transfert par l’aménageur de 

l’assiette foncière d’une voie nouvelle dite de la Fosse Bénate. 

M. CARRE, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de la convention publique d’aménagement signée le 21 octobre 1991 entre 

les Communes d’Orléans, Saint-Jean-de-Braye et Semoy et la Société d’Economie Mixte pour le 
Développement d’Orléans, S.E.M.D.O., la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » 
ayant été subrogée aux Communes par un avenant n° 4 approuvé par la délibération n° 30 du Conseil 
Municipal de la Ville d’Orléans du 20 octobre 2006, l’aménageur, la S.E.M.D.O. a réalisé une voie 
nouvelle avec une piste cyclable traversante entre la rue Gustave Eiffel, du carrefour dit de la Fosse 
Bénate jusqu’à la limite communale entre les Villes de Saint-Jean-de-Braye, d’Orléans et de Semoy, 
permettant notamment la desserte d’un nouveau commerce exploité sous l’enseigne BOTANIC, et 
devant ouvrir fin octobre. 

 
Les travaux de la voie sont achevés, et elle a déjà été remise avec ses ouvrages associés à 

la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » selon un procès-verbal du 13 août 2008. 

L’aménageur doit rétrocéder à la Ville d’Orléans l’assiette foncière de cette voie avec la 
piste cyclable et l’emprise réservée pour un prolongement futur de la rue, soit une superficie de 
3 198 m², sur un linéaire de 150 mètres. Dès la régularisation foncière et le classement dans la voirie 
communale, la totalité de l’emprise ainsi transférée sera mise à la disposition de la Communauté 
d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » conformément aux dispositions de l’article L. 5211-5-3 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), s’agissant d’une voie de desserte du Parc 
d’Activités des Châtelliers déclaré d’intérêt communautaire, qui en assurera l’entretien. 

 
Comme il en est d’usage, la Ville d’Orléans sera par le transfert de propriété de l’assiette 

foncière subrogée dans les droits, actions et garanties dont le maître d’ouvrage, la S.E.M.D.O., 
aménageur, est titulaire à la suite de l’achèvement des travaux de cette voie nouvelle réceptionnés par 
procès-verbaux qui seront annexés à l’acte notarié. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et 

Prospective, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d’acquérir de la S.E.M.D.O., aménageur, dont le siège est fixé 6, avenue Jean 
Zay, B.P. 85613, 45056 ORLEANS CEDEX 1, les parcelles constituant l’assiette foncière de la 
voie nouvelle dite de la Fosse Bénate avec la piste cyclable et sa réserve foncière, parcelles 
notamment cadastrées section CH n° 829-808-827-823-820-815-746-798-799-802-804-806-810-
813-818-825-831, soit une emprise de 3 198 m² et un linéaire de 150 mètres, ce transfert de 
propriété intervenant en exécution de la convention publique d’aménagement ; 
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2°) décider de classer dans la voirie communale la voie nouvelle et la piste cyclable, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2111-3 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques, et L. 141-3 deuxième alinéa du Code de la Voirie Communale ; 

 
3°) décider de mettre à disposition la totalité de l’emprise ainsi acquise, à la Communauté 

d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » qui en assurera l’entretien, conformément à la 
délibération n° 30 du Conseil Municipal de la Ville d’Orléans du 20 octobre 2006 relative aux 
rapports entre les Communes d’Orléans, Saint-Jean-de-Braye, Semoy et la Communauté 
d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » dans le cadre du transfert de la Z.A.C. des 
Châtelliers, parc d’activités déclaré d’intérêt communautaire, cette mise à disposition donnant 
lieu à la signature d’un procès-verbal de mise à disposition ; il est précisé que la voie lui a été 
remise suivant procès-verbal du 13 août 2008 ; 

 
4°) déléguer M. le Maire pour signer l’acte notarié constatant le transfert de propriété de 

l’assiette foncière de la voie nouvelle avec la piste cyclable et l’emprise destinée à son 
prolongement, et le procès-verbal de mise à disposition dès la signature de l’acte foncier ; 

 
5°) imputer les dépenses correspondant aux frais de l’acte sur les crédits inscrits au budget 

de la Ville, fonction 8242, article 2112, opération 10A187, T.S. 730. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
N°   86    – Quartier Argonne/Nécotin/Belneuf. Acquisition d’une propriété bâtie. 

Signature d’une promesse synallagmatique de vente et d’achat. 

M. CARRE – Il s’agit de la signature de l’achat par la Ville du bâtiment servant 
aujourd’hui de mosquée à l’Argonne. 

 
A l’issue de toutes les concertations qui ont eu lieu lorsque ce sujet est arrivé dans le 

quartier, un des éléments qui a été conclu entre les promoteurs de la mosquée, l’association des 
Musulmans qui construisait son bâtiment rue Pierre et Marie Curie et l’ensemble des habitants, était 
d’une part de beaucoup mieux organiser les stationnements qui posent déjà des problèmes lorsqu’il y 
a des réunions importantes dans cette mosquée et d’autre part, de faire en sorte que ces 
aménagements perturbent le moins possible le voisinage. 

 
Donc, on a décidé d’un commun accord, d’acquérir cette mosquée lorsque le culte serait 

transféré dans le nouveau bâtiment, de façon à réaliser des places de parking. Cela se situe juste au-
dessus du Clos Gauthier, qui lui-même a déjà été réaménagé avec un nombre de places beaucoup plus 
important qu’avant. 

 
M. CARRE, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’association des musulmans d’Orléans est propriétaire d’un bien immobilier situé à 

Orléans 4, rue du Clos Gauthier, cadastré section CM n° 115, actuellement à usage de lieu de culte. 
 
L’association a obtenu un permis de construire délivré par arrêté du 24 mars 2004 portant 

sur la construction d’un nouveau lieu de culte rue Pierre et Marie Curie. Les travaux sont en cours. 
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La Ville souhaite se porter acquéreur des locaux à leur libération, dès lors que le nouveau 
lieu de culte objet du permis de construire sera achevé et affecté à l’exercice du culte, l’ancienne 
mosquée pouvant alors être désaffectée de tout usage cultuel. 

 
L’emprise actuelle d’une superficie de 1 123 m² permettra après la démolition du bâti, 

l’aménagement d’un parking public dans le contexte des actions de requalification des espaces publics 
et de résidentialisation des espaces extérieurs des ensembles d’habitat collectif. 

 
La transaction interviendra conformément à l’avis des Domaines du 24 septembre 2007, 

c’est-à-dire au prix de 152 449 € payable après la signature de l’acte et la réalisation du transfert de 
propriété. La signature de l’acte notarié sera subordonnée à la désaffectation cultuelle des lieux et à 
leur libération définitive. 

 
Une promesse synallagmatique sera signée pour acter les engagements mutuels des 

parties, sans versement d’indemnité d’immobilisation par la Ville. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et 

Prospective, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d’acquérir la propriété bâtie située 4, rue du Clos Gauthier, cadastrée section 
CM n° 115 appartenant à l’association des musulmans d’Orléans, dont le siège social est fixé à 
cette même adresse, représentée par son Président, M. ZAHHARI, moyennant le prix de 
152 449 € ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer une promesse synallagmatique de vente, puis l’acte 

authentique de vente, le transfert de propriété étant subordonné à la désaffectation cultuelle des 
lieux et à leur libération définitive ; 

 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 8842, article 2215, opération 10A187, T.S. 730. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 

M. le Maire  – Je vous demande encore un petit peu d’attention puisqu’il y a deux 
questions orales. 

 
Je donne donc tout de suite la parole à Mme NGANGA et ensuite à M. LEBRUN. 

 
Mme NGANGA – En juillet dernier, les habitants de La Source ont appris avec une 

grande inquiétude la fermeture définitive du magasin Champion à La Bolière 3, le 30 septembre 
prochain. 

 
Ils nous ont sollicité en tant qu’élus Mme Ghislaine KOUNOWSKI, M. Michel RICOUD, 

Conseiller Général du canton de La Source et moi-même pour nous demander d’intervenir afin 
qu’une nouvelle fois ce quartier ne voit pas disparaître un commerce de proximité sans solution de 
remplacement. 
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Plusieurs courriers vous ont été envoyés sans réponse de votre part. 
 
Un rassemblement de plus de 160 personnes a alors eu lieu devant le magasin Champion 

le 20 juillet dernier, tandis qu’une pétition circulant dans le quartier a réuni plus de 1 100 signatures. 
 
Lorsque nous avons déposé cette pétition, vos deux adjoints MM. LANGUERRE et 

FOUSSIER nous ont informés qu’il y aurait une réunion des élus de La Source début septembre pour 
nous présenter les projets des potentiels repreneurs avec lesquels vous étiez en contact. 

 
Or à ce jour, nous n’avons pas plus d’information de votre part que durant le mois de 

juillet. Une seule certitude cependant, le magasin Champion fermera bien ses portes définitivement le 
30 septembre prochain. 

 
Aussi, M. le Maire, pouvez-vous enfin nous dire quels sont les projets présentés par les 

repreneurs potentiels ? Merci. 
 
M. le Maire  – Vous dites « qu’il ne s’est rien passé », mais franchement vous croyez 

sérieusement, qu’entre le 20 juillet et maintenant, on trouve une solution comme cela ! Attendez, ce 
n’est pas sérieux. 

 
Je donne donc la parole à M. FOUSSIER pour quelques éléments supplémentaires. 
 
M. FOUSSIER – Tout d’abord, je tiens à rappeler que le bail de Champion se termine le 

31 octobre 2008 et non le 30 septembre. Donc, le magasin ferme effectivement le 30 septembre, mais 
cela veut dire qu’il est impossible qu’il y ait un repreneur avant le 1er novembre, car Champion est 
encore locataire jusqu’au 31 octobre. 

 
Je voudrais simplement dire que nous y travaillons avec M. LANGUERRE depuis 

plusieurs mois et déjà bien avant que Champion annonce son départ. D’autre part, plusieurs 
repreneurs se sont manifestés et à plusieurs reprises, nous avons été sur place avec Michel 
LANGUERRE pour faire visiter le centre commercial et pour « vendre » ce site aux repreneurs 
potentiels. Nous avons beaucoup insisté sur le fait qu’il fallait un commerce de proximité. Je sais très 
bien ce qu’est un commerce de proximité. Je sais qu’il y a des consommateurs qui viennent deux fois 
par jour dans ce magasin. Cela n’empêche pas qu’ils puissent également aller de temps en temps dans 
un hyper. Aujourd’hui, Champion invoque encore l’augmentation du loyer. Je lui laisse la 
responsabilité de ses dires, je n’en suis pas sûr. Il faut savoir enfin que c’est un dossier extrêmement 
difficile, il y a beaucoup de critères, beaucoup de facteurs : le loyer, les charges, le foncier, la remise 
aux normes de sécurité, d’hygiène, le problème du parking. Il faut donc un petit peu de temps. Moi, je 
peux vous dire que je suis en relation permanente avec le bailleur et d’éventuels repreneurs. Je 
préfère une négociation longue mais durable. Le travail que l’on fait est, je pense, très constructif. 

 
M. le Maire  – Je sais que M. FOUSSIER et M. LANGUERRE y travaillent d’arrache-

pied ! 
 
M. LEBRUN – M. le Maire, mes chers collègues, nous avons pu constater dans la 

dernière période la suppression de panneaux d’affichage dans notre ville (colonnes Morris) sans que 
cela ait d’ailleurs fait l’objet d’une délibération du Conseil Municipal. 
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Nous considérons que cela représente un recul en matière de démocratie au droit 
d’affichage et à l’expression des associations, des citoyens et des organisations politiques. 

 
Il est utile de rappeler d’une part que l’implantation suffisante de panneaux d’affichage 

public est aussi destinée à éviter l’affichage sauvage, et que d’autre part nous souhaitons que les 
panneaux d’affichage public soient réservés aux associations, aux syndicats et aux partis politiques, 
ce qui n’est pas le cas actuellement. 

 
Les communistes sont attachés à tout ce qui peut favoriser l’information des citoyens et 

leur participation à la vie publique, c’est un besoin dans une démocratie. Bien sûr l’affichage n’est 
pas le seul moyen d’expression, mais il y participe. 

 
Nous constatons régulièrement une restriction des possibilités d’affichage et nous 

souhaitons vivement, à l’instar d’autres villes, que des panneaux d’informations à usage associatif, 
syndical et politique soient installés dans notre ville, afin de vivifier l’expression démocratique. 

 
Cela permettrait aussi une régulation de l’affichage et éviterait les débordements que la 

suppression de panneaux ne manquera pas de causer à un moment donné. 
 
M. le Maire  – Je donne la parole à Mme de QUATREBARBES pour la réponse. 
 
Mme de QUATREBARBES – M. LEBRUN, on a déjà eu l’occasion de parler 

d’affichage sauvage et d’affichage en général. 
 
Tout d’abord, vous faites une confusion. Ce ne sont pas les colonnes Morris, car ces 

dernières sont de couleur verte et je pense que vous les avez bien visualisées. Sur ces colonnes, 
l’espace est payant. Cela n’a rien à voir. Vous parlez en fait des colonnes Demos, qui sont des 
colonnes en béton, où l’affichage est libre et gratuit. 

 
Ensuite, vous dites « qu’il n’y a pas assez d’espace libre et gratuit ». Or, quand on prend 

une ville comme Orléans, la réglementation fait que normalement la surface d’affichage devrait être 
de 72 m². Actuellement, elle est de 120 m². Vous voyez donc que l’on est bien au-dessus de ce qui est 
prévu normalement. 

 
De plus, de l’affichage gratuit et libre, il y en a en ville. J’ai en mémoire effectivement un 

affichage situé à l’angle de la rue des Beaumonts et de la rue de Vauquois. Mais si vous voulez la liste 
extrêmement précise des panneaux qui sont à votre disposition, on peut vous la faire parvenir. 

 
M. le Maire  – Mes chers collègues, la séance est levée. 
 
M. LEBRUN – On avait déposé un vœu. 
 
M. le Maire  – Un vœu ? Non. 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  - Mais M. LEBRUN, je ne peux pas inscrire votre vœu à l’ordre du jour 

parce que cela n’a pas de rapport avec les compétences du Conseil Municipal. Il s’agit en effet d’une 
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question relative à La Poste et, si j’ai bien compris, de l’évolution de son statut. Donc, je suis désolé 
mais je ne peux pas inscrire à l’ordre du jour du Conseil Municipal quelque chose qui ne relève 
absolument pas de sa compétence. 

 
M. LEBRUN – Je dirais juste un mot. Nous, on considère que cela a une implication 

importante pour nos administrés et on pense que cela aurait été important que les Conseillers 
Municipaux se prononcent. 

 
M. le Maire  – Beaucoup de choses ont des conséquences importantes pour nos 

concitoyens sans que cela relève de la compétence du Conseil Municipal. 
 
Mes chers collègues, la séance est donc levée. Je vous souhaite une bonne fin de soirée. 
 

*** 
 

La séance est levée à 22 h 35. 
 

*** 
 


